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2024 EN UN COUP CYCEIL

EVOLUTION DES ACTIVITÉS**
_ À.,

2024

2023

2022

2021

2020

NE]

r122,2

117,0

119,8

U19

• Investissements et avances GUÉRIR

Évolution du total des recettes
annuelles**

112,9

32,5

124,1

130,9

2020 2021 2022 2023 2024

CI> 89,0

103,3

Frais de gestion

Frais de collecte

Missions sociales

Évolution de la collecte du
Téléthon

77,3
85,9

90,8
92,9

96,6

2020 2021 2022 2023 2024

* Remboursement des avances GUÉRIR

Les principes d'élaboration des chiffres des activités et des recettes sont expliqués p.101 (6.31)
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RAPPORT 202À
DE LATRÉSORIÈRE

Dans un contexte national et international incertain tant sur
le plan politique qu'économique et social, l'AFM-Téléthon
a su, en 2024, maîtriser ses dépenses tout en créant les

conditions d'une collecte en hausse à l'occasion de l'édition
2024 du Telethon.

L'année 2024 a notamment été marquee par :
• Le bon résultat du Telethon 2024 qui of-fiche une collecte

finale de 96,6 MC, en augmentation de 3,6 M€ (+3,9%)
par rapport au Telethon 2023 dont 33,0 M€ collectés par
les animations de terrain, en hausse de 1,3 MC (+4,1%) par
rapport à 2023. La télérnatique (3637, Internet et operations
marketing) atteint, quant à elle, 58,1 M€. La part de la
Générosité du Public relative à l'ensemble des recettes de
l'Association (130,9 ME) est stable par rapport à l'exercice
precedent et s'établit à 87,8%.

• L'augmentation des recettes issues des placements
financiers qui s'explique par des placements effectués dès
2023 sur des maturités plus longues permettant d'obtenir
des rendements plus élevés dans un contexte de baisse
des taux en 2024, mais aussi par le recours à des contrats

de capitalisation offrant des faux bonifiés. Ces différents
placements, comme le recommande la politique de
placement de l'AFM-Téléthon, sont realises via des produits
financiers sans risque, au capital garanti, contractés
auprès d'établissements français ou européens de renom.

• 12avancée du projet de construction du bâtiment de la
future Fondation de myologie, notamment à travers sa
concrétisation immobilière portée par la SCI Myologie,
créée en mai 2023 par l'AFM-Téléthon et l'Association
Institut de myologie, permettant d'acquérir le terrain et d'y
construire le bâtiment de cette future fondation. Celle-ci a
obtenu, au cours de l'exercice, le permis de construire et a
sélectionné un promoteur immobilier. En parallèle, un prét
a été accordé par la Banque des Territoires pour financer
le versant immobilier de ce projet.

Les activités liées aux rnissions sociales se
sont élevées à 97,8 M€ en 2024, pour un
total d'activités volorisées à 122,2 M--€:

Fidèle à notre modèle associatif global, nous continuons
de rendre compte dans nos chiffres clés de l'ensemble des

emplois et recelles de l'Association, en nous appuyant sur le
CROD (Compte de Résultat par Origine et Destination).
Par ailleurs, nous mettons également en avant la
contribution de la Générosité du Public dans le financement
de nos missions sociales, en nous appuyant sur le CER
(Compte d'Emploi des Ressources).

Le total des activités 2024 de l'AFM-Telethon est de

122,2 M€* dont :
• 80,0% dédiées aux missions sociales de l'Association, soit

97,8 MC, qui se répartissent comme suit :
- Mission GUERIR : 56,1 ME

- Mission AIDER : 38,9 M€
- Mission COMMUNIQUER : 2,8 MC

• 11,2% dédiées aux frais de collecte, soil-13,7 MC
• 8,8% dédiées aux frais de gestion, soit 10,8 ME

* Ecart darrandi : voir parographe 6.3.1 page 101
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Le ratio des activités dédiées aux missions sociales selève à
80,05, en très légère housse (+0,1 point) par rapport à 2023.

Les activités au titre de la mission GUERIR sont en hausse de

2,8 ME (+5,35) par rapport à 2023.

Les activités au titre de la mission AIDER sont également en

hausse de 1,3 ME (+3.5%) pour atteindre un total de 38,9 ME.

Les activités au titre de la mission COMMUNIQUER
(communication liée aux missions sociales) sont en
augmentation par rapport à 2023, soit 0,1 ME (+4,35).

Les frais de collecte sont en housse de 0,8 ME (+5,95)

par rapport à 2023. Cette hausse est principalement
liée ò raugmentation des frais sur les legs (+0,2 ME)
et à !augmentation des frais de déplacements et

daffronchissements (+0,3 Me)

Les frais de gestion sont en hausse de 0,2 MC (+2,3%) par

rapport à 2023.

95,2 MC de rnissions sociales ont été financées en 2024
grace à la Générosité du Public dont 81,2 ME sous forme
cremplois et 14,0 ME sous forme d'investissements et

davances pour la mission GUERIR. Nos missions sociales
comprennent également des activités liées à letablissement
Yolaine de Kepper qui sont financées très majoritairement

par des fonds publics et donc par des ressources non liées à
la Générosité du Public.

Un résultat comptable excédeniaire et des
réserw,:f-- f-i ncière stables

Les produits d'exploitation selèvent à 124,1 ME, en hausse
de 5,2 ME (+4.4%). Ils comprennent principalement :

• Les sommes collectées au titre du Telethon 2024, soit
96,6 ME, contra 92,9 ME en 2023, soit une hausse de

3,6 ME (+3.9%) par rapport à 2023.
• Les legs passent de 9,4 ME en 2023 à 9,6 ME en 2024, soit

une augmentation de 0,2 ME (+2.3%).
• Les produits issus de concours publics et de subventions

dexploitation sont inférieurs de 0,5 ME par rapport à

2023 : ils passent de 2,6 ME en 2023 à 2,1 ME en 2024
(-19,0%).

Les charges d'exploitation selèvent à 122,7 ME en 2024
contre 117,6 ME en 2023, en augmentation de 5,1 ME (+4.3%).

Cette variation sexplique principolement par une hausse
des « aides financières » qui passent de 50,7 ME en 2023 à
53,2 ME en 2024, soit une augmentation de 2,5 ME (+4,95).
Le total de la rubrique Autres achats et charges externes
passe de 24,5 ME en 2023 à 24,2 ME en 2024, soit une

baisse de 0,2 ME (-0.9%).
Les dépenses de personnel représentent 37,7 ME en 2024
contre 35,3 ME en 2023, soit une augmentation de 2,4 ME

(+6,9%).

Le résuitat d'exploitation ressort excédentaire de 1,4 ME, en

augmentation de 0,1 MC par rapport à lannée précédente

où 1 représentait un excèdent de 1,3 ME.

L. risultat financier de rexercice est excédentaire de 7,3 ME
pour un excédent de 5,3 ME en 2023 (+37,3%).

Le résultat exceptionnel de lexercice est en excédent de
0,2 MC contre une perte de 0,1 ME en 2023.

Au final, le résuttat de l'exercice 2024 ressort en excédent de
8,5 ME centre 6,1 M£ en 2023.

Uexcédent des ressources liées à la Générosité du Public

est de 10,6 ME en 2024 contre 8,2 ME en 2023, soit une

augmentation de 2,4 ME (+29,6%). Cette augmentation

s'explique principalement par :
• Une augmentation des ressources liées à la Générosité du
Public de 6,1 ME.

• Contrebalancée par une augmentation des emplois de
3,7 ME.

Le solde de la trésorerie fin 2024 est stable par rapport à
2023 et setablit à 201,1 ME. Cette stabilité sexplique par les

variations suivantes :
• rexcédent de trésorerie de l'exercice (effet de +9,6 ME),
• la boisse des créances (effet de +7,8 ME),
• la baisse des dettes (effet de -0,2 MC),
. !acquisition d'immobilisations (effet de -7,0 ME),
• rapport en compte courant à la 5CI de Myologie (effet de
-10,2 ME).

Les reserves financières de lAssociation, qui correspondent
au solde de la trésorerie de fin dannée, sans prendre en
compte les ressources du Telethon encaissées en décembre

2024, représentent 127,7 ME à fin 2024. Elles perrnettent

dassurer la continuité de ses programmes de recherche
pluriannuels, de ses actions envers les families et de faire
face aux projets ambitieux et structurants inscrits dans son
plan stratégique.

Dans le cadre de ses missions sociales, IAFM-Téléthon prévoit

une année 2025 particulièrement active et dense avec
rovancée de programmes de développement thérapeutique
et le déploiement de projets majeurs dans le cadre de son
plan stratégique. Parmi eux, nous pouvons citer :

• La poursuite clan soutien dampleur aux projets de
recherche à travers son appal daffres mais également de
ses programmes et pales stratégiques.

• Un soutien accru aux programmes de développement
thérapeutique au sein de ses laboratoires. Fruits de la

stratégie d'innovation de lAssociation, les essais cliniques
se multiplient et nécessitent des investissements importants.

• Le démarrage de la construction du bâtiment de la future
Fondation de myologie avec la pose de so première pierre
et racquisition dequipements technologiques pour ses

Plateformes.
• Le démarrage opérationnel du Pôle Grand Ouest dont

rambition est de créer un nouveau pale de référence
proposont une offre globale daccompagnement, de
prise en charge médicale, de formation, de recherche et

d'innovation.
• l!organisation des Journées des Families au Parc Floral à
Paris.

Cette activité dense prévue en 2025 est portée par
un budget solide, vote lerr février 2025 par le Conseil
dAdministration. Ce budget, de 131,8 ME, prévoit de

consacrer notamment 61,9 ME à la mission GUERIR oinsi

que 40,8 ME à la mission AIDER.

Les nombreux projets de lannée 2025 ont vocation à être
notamment finances par les reserves financières propres

dont dispose rAssociation.

Les trois laboratoires créés par IAFM-Téléthon, seule ou
en partenariat avec la recherche publique et dont l'AFM-
Telethon assure une gouvernance majoritaire demeurent les

acteurs phares de laccomplissement de sa mission GUERIR
et les financements que pourra leur opporter lAssociation

permettront daccélérer leurs projets de développement
de nouveaux candidats-médicaments et la poursuite

des essois cliniques dans un contexte international qui
rend extrêmement difficile la recherche de partenaires,

indispensobles au déploiement de tous nos projets
thérapeutiques.

Avec 80,0% de ses dépenses affectées à ses missions

sociales, l'AFM-Téléthon démontre une nouvelle fois sa
rigueur financière et sa capacité à équilibrer ses dépenses
au regard de ses receffes. Cette rigueur est garante du bon

accomplissement, aujourd'hui et demain, de ses multiples

projets et ambitions. Plus de 70 ME ont été consocrés
à la recherche sous forme de financements de projets,
crinvestissements et davances, illustration de son modèle

associatif unique et de sa volonté tenace de vaincre des
maladies longtemps considérées comme incurables.

Forte des premières victoires remportées, IAFM-Téléthon
poursuit son ambitieuse stratégie d'intérêt general en

sappuyant sur les valeurs fondatrices de son combat : la
determination, le refus de lo fatalité et lo transparence.

je souhaite ici remercier pour leur engagement et leur
fidélité !ensemble des donateurs, testateurs, bénévoles,
partenaires et salaries sans lesquels aucune de nos victoires
contre la maladie neurait été possible. Nous savons pouvoir

compter sur chocune et chacun dentre vous pour, demain,
en remporter de nouvelles. Un immense merci ò toutes et à

tous !

Marie-Christine LOYS
Tresonère de IAFM-Téléthon



70 I AFM-TÉLÉTHON I NOS COMPTES

BILAN
Exercices 2024 et 2023 (en euros)

Immobilisations incorporelles

Brevets

MIZZI:11121 01:1

6 026 269

323 063

3 100 637

62 687

112111 111110n11170I10

2 925 631 2 585 356

260 376 205824

Logiciels

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

5 083 477

419 665

200 064

2 690 320
347 630

2 393 156

72 035

200 064

1 756 372

67 147

557 012

Irnmobilisations corporelles

Terrains
58 517 270 35 322 889 23 194 381 23 318 771

1 657 991 1 657 991 1 655 040

Constructions 40 202 598 29 538 768 10 663 830 11 230 605
Inst techniques, mat. out.lndustriels

Materiel et mobilier

3 309 806 2 466 349

1 737 157 1 272 329
843 457 925 721
464 827 406 428

Materiel de transport 294 591 222 087 72 505
Autres 1 612 951 1 160 332 452 619 246 449
Immobilisations corporelles en cours 1 343 529 1 343 529 343 675
Biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés

8 358 648 663 025 7 695 623 8 510 853

Immobilisotions financières 182 100 378 1 665 770 180 434 607 115 106 576

Participations
Activités de portefeuille

Prêts

23 989 063
123 571 614

3 008 678

587 629 23 401 434 23 521 440

123 571 614 71 776 958

928 141 2 080 537 2 056 964

Dépôts et cautionnements

Avances
275 711

31. 255 311 150 000

275 711

31 105 311

250 420
17 500 795

LINE 123 023 131 016 337 189 849 778

Stock et encours

Produits intermédiaires et finis

Avances et acomptes verses sur cornmande

Crionces

155 214

31 583 974

155 214 291 146

117 451 31 466 522 39 321 706

Créances clients, usagers et comptes rattachés 24 265 441
Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

3 663 037
3 655 496

20 151 24 245 290 31 274 179
3 663 037 4 610 435

97 300 3 558 196 3 437 091

Divers 99 400 173 5 572 99 394 601 150 236 926

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
Charges constatées d'avance

47 833 486

50 766 978

799 709

5 572 47 827 914 64 093 995
50 766 978 85 559 065

799 709 583 866

TOTAL ACTIF (1-11) 377 783 277 40 212 320 337 570 956 330 861 480
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Exercices 2024 et 2023 (en euros)

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 805 771 805 771
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres complémentaires

218699

204 203

218 699

204 203

Reserves statutaires ou contractuelles 27 635 203 27 635 203
Reserves pour projet de l'entité 1 178 557 1 171 909
Report à nouveau 237 508 853 231 090 185

Report à nouveau des activités sociales et médico-sociales
sous gestion contrôlée -1 352 871 -1 068 358

Excédent ou déficit de l'exercice 8 458 578 6 140 803

dont excédent ou déficit des activités sociales et médico-sociales
des activités sous gestion contrôlée

Autres fonds

307 833 -328 415

Subventions d'investissement 1 151 776 1 264 432
Provisions réglementées

Fonds reportés liés aux legs ou donations

805 375

10 103 254

816 830

11 770 811

Fonds dédiés (hors legs affectés)

Fonds dédiés sur legs affectés

Provisions pour risques

303 402

142 772

900 461

70 579
154 594

769 304
Provisions pour charges 4 691 205

r -

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2 895476

4 762 773

3 119 375

Avances et acomptes reçus 27 659 27 704

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 674 012 8 118 127
Defies des legs ou donations 1 238 836 I 338 936
Defies fiscales et sociales 8447 669 8 077 727
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 381 216 390 548
Autres dettes 1 041 751 890067

Aides financières à payer 24 223 043 20 971 770
Produits constatés d'avance 886 056 2 119 488

TOTAL DU PASS1F (I~11+111+IV+V) 337 570 956 330 861 480
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COMPTE DE RÉSULTAT
Exercices 2024 et 2023 (en euros)

2 0 2 4 2 0 2 3

Cotisations 91 585 98 939

Ventes de biens et services 2 871 018 3 224 400

Ventes de biens 22 841 24 241

Ventes de prestations de services 2 848 177 3 200 159

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

513 412

11 846 153

636 315

11 512 626

Concours publics et subventions d'exploitation

Contributions financières des autorités de tarification relatives
aux activités sociales et médico-sociales

2 066 535

9 779 617

2 552 263

8 960 363

Ressources liées à la générosité du public 107 555 907 103 002 877

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Reprises sur amortissernents, depreciations, provisions et transferts
de charges

Utilisations des fonds dédiés

93 745 553

4 218 336

9 592 018

1 012 847

35 822

90 515 351

3 111 494

9 376 032

790 586

107 713

Autres produits 686 916 184 228

DZUDI] 124 100 248 118 921 370

Autres (=hats et charges extemes 24 234 012 24 456 287

Aides financières 53 170 832 50 688 597

Irnpats, taxes etversements assimilés 4 194 774 4 035 799

Salaires et traitements 25 793 777 24 137 286

Charges sociales 11 915 040 11 136 225

Dotations aux amortissements et depreciations 1 916 273 1 715 338

Dotations aux provisions 417 171 640 494

Reports en fonds dédiés 53 519

Autres charges 1 027 105 755 417

TOTAL11

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-11)

122 668 984

1 431 264 E L =
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n i E r l niElq

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilise 7 221 575 5 646 937

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur depreciations, provisions et transferts de charges 114 859

Differences positives de change 58 231 40 739

t a 3 D Œ M

Dotations aux arnortissements, aux depreciations et aux provisions 120 106 381 517

lntérêts et charges assimilées 20 296 21 845

Differences negatives de change

TOTAL IV

2 - RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)

4 - RÉSULTAT COURANT avant impets (1-11+111-IV)

140 402

7 254 263

8 685 527

403 362

5 284 314

6 586 722

Produits exceptionnels sur operations de gestion 22 284 30 304

Produits exceptionnels sur operations en capital 112 656 113 374

Reprises sur provisions, depreciations et transferts de charges 78 822 12 237

i I I 4 a 1 J

Charges exceptionnelles sur operations de gestion 5 692 92 061

Charges exceptionnelles sur operations en capital

Dotations aux arnortissements, aux depreciations et aux provisions 367 199 384

TOTAL VI

3- RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

[ EÉE

207 702

Impêts sur les benefices (V11) 434 651 310 388

TOTAL DES PRODUITS (1+111+V)

TOTAL DES CHARGES (11+IV+V1+V11)

131 708 674

123 250 096

[ECM:IEEE

118 624 158

EXCÉDENT OU DEFICIT

TR1BUTIONS VOL, LaAleilnalj
Dons en nature

E I J E U M

164 361

0  1 4 0 0 a

87 037

Prestations en nature 1 326 811 857 372

Bénévolat 3 399 866 3 593 717

nanl 4 891 038

Mises à disposition gratuite de biens 164 361 87 037

Prestations en nature 1 326 811 857 372

Personnel Bénévole 3 399 866 3 593 717

LEMEILYI Le1LIEE1f1
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AN XE
AUX COMPTES ANNUELS
DE L'EXERCICE CLOS
LE 31 DÉCEMBRE 2024

P

1.1. Informations générales

1.1.1. Objet social de l'entité
L'Association AFM-Téléthon, reconnue d'utilité publique
par décret du 26 Mars 1976, a été créée en 1958 pour les
personnes touchées par les maladies neuromusculaires, afin
de :
• guérir ces maladies ;
• réduire le handicap qu'elles génèrent.
Set durée est illimitée.

1.1.2. Nature et périmètre des missions
sociales réalisées
Uatteinte des objectifs de l'AFM-Téléthon repose sur les
modes d'actions suivants :
• promouvoir toutes les recherches permettant, directement

ou indirectement, la compréhension des maladies
neuromusculaires, pour la plupart d'origine génétique, la
mise au point de traitement et la prevention du handicap ;

• favoriser la diffusion et l'exploitation des connaissances
ainsi obtenues ;

• sensibiliser l'opinion publique, les pouvoirs publics et
taus les organismes ou institutions, au plan national au
international, aux problèmes de recherche, de soins, de
prevention et de guérison, pour en susciter la prise en
compte ;

• apporter une aide matérielle, morale et technique aux
malades;

• favoriser leur integration sociale, et défendre leurs intérêts ;

Les missions sociales se répartissent en trois catégories
propres à l'Association : la mission Guérir, la mission Aider et
les actions de communication relatives aux missions sociales
de l'AFM-Téléthon.

1.1.3. Les moyens mis en oeuvre
I.:Association met en ceuvre tous moyens autorisés par la loi,
propres ò contribuer à la realisation de son objet social et
notarnment :
• Forganisation de délégations locales ;
• le recours à tous moyens de diffusion et de

communication ;
• la fourniture de services ;
• l'affribution de bourses, de subventions, de prix, de

récompenses, de secours ;
• la signature de conventions de partenariat ;
• la creation de toute personne morale ou la participation à

toute personne morale déjà existante ;
• la creation et la gestion directe ou indirecte de centres

specialises destines aux malades neuromusculaires et à
leur entourage ;

• le recours au volontariat pour les actions ponctuelles.
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1.2. Faits caractéristiques d'importance
significative de l'exercice
Lexercice a été caractérisé par les faits d'importance
significative suivants :

1.2.1. Concrétisation du projet de « Fondation
de myologie »
Le projet de « Fondation de myologie s a été marque en
2024 par les évènernents suivants :
• Choix et signature du contrat avec le promoteur

immobilier ;
• Signature de Fachat du terrain où sera construit le

bàtiment.

1.2.2. Obtention d'une garantie sur le prêt
Banque des Territoires
12AFM-Téléthon a obtenu une garantie de 100% de la ville
de Paris sur le prêt de 75 MC qu'elle envisage de souscrire
auprès de la Banque des Territoires. Cette garantie est
indispensable pour l'obtention de ce prèt.

1.2.3. Renouvellement de l'Audit Véritas
LAFM-Téléthon est auditée régulièrement depuis 25 ans
par le Bureau Véritas Certification selon un référentiel de
service qui garantit une utilisation des dons conformément
à ses engagements de missions socioles. Le 29 avril 2024,
l'audit de renouvellement a conclu à la conformité de l'AFM-
Telethon, sans aucune non-conformité et en soulignant 15
points forts.

1.2.4. Placements financiers
Les recettes issues des placements financiers ont augmenté
en 2024. Cette augmentation est principalement liée aux
placements effectués en 2023 sur des maturités plus longues
qui ont permis de fixer des taux plus élevés dans un contexte
de baisse des faux, mais aussi à la souscription de plusieurs
contrats de capitalisation offrant des rendernents bonifiés
intéressants.

1.3. Principes, règles et méthodes
comptables

1.31 Présentation des comptes
Les documents dénommés états financiers comprennent :
• le bilan ;
• le compte de résultat ;
• l'annexe (qui comprend le compte de résultat par origine et

destination et le compte d'emploi annuel des ressources).

Méthode générale
Les comptes annuals de notre entité pour cet exercice
ont été arrêtés conformément aux dispositions du code
de commerce, aux dispositions spécifiques applicables
du règlement ANC 2018-06 et à celles du règlement
ANC 2014-03 relatif au plan comptable general.
Les conventions generates comptables ont été appliquées
dans le respect du principe de prudence, conformément
aux hypotheses de base :
• continuité de l'exploitation ;
• permanence des méthodes comptables d'un exercice

à l'autre ;
• indépendance des exercices, conformérnent aux règles

generates d'établissement et de présentation des comptes
annuels.

Uexercice a une durée de 12 mois, du 1er janvier au
31 décembre 2024.
Les notes annexes font partie intégrante des comptes annuels.
Comme chaque année, les ressources issues de la collecte
du Telethon, encaissées ou facturées jusqu'au dernier
jour ouvré du mois de février de l'exercice suivant, sont
enregistrées en produit dans les comptes de l'exercice.
De la mème manière, les dépenses relatives au Telethon
organise au cours de l'exercice, qui ont été engagées au titre
de jonvier et février de l'exercice suivant, sont enregistrées
en charges dans les comptes de l'exercice.

1.4. Evénements postérieurs à la clature
de l'exercice
Aucun événement postérieur à la clifiture de l'exercice West
de nature à menacer, ni à remettre en cause, la poursuite de
l'activité de l'AFM-Téléthon.
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2.Notes explicatives sur le bilan

2.1. Actif du bilan

2.1.1. Tableau des immobilisations (en milliers d'euros)

Valeur
RUBRIQUES à l'ouverture

de l'exercice

Augmentations Diminutions

Activation
Acquisitions d'immobilisation

en cours

Virement
Sorties de compte

à compte

Valeur
à la clêture

de l'exercice

Immobilisations
incorporelles 5 151 875 1 090 1 090 6 026

lmmobilisations
corporelles 56 720 4 152 827 2 355 827 58 517

Immobilisations
financières 116 767 80 758 15 425 182 100

TOTAL 178 639 85 785 1 917 17 780 1 917 =COI

Situation du patrimoine immobilier au 31 décembre 2024 :
• Bâtiments de l'AFM-Téléthon à Evry (91) et le bâtiment B (ex LABEX);
• Locaux du Service regional à Paris (75);
• Lieux d'accueil adaptés pour les families : appartement à Paris (75), maison d'Etiolles (91), maison de Vacances La Hamonais
à Trégueux (22);

• Terrain situé à Saint Lupicin (39) où a été créé le Village Répit Families « Les Cizes ri,
• Pale «Yolaine de Kepper » à Saint-Georges-sur-Loire (49): établissement de soins, Village Répit Families « La Salamandre rr

Après avoir realise un inventaire tournant sur le service du patrimoine et le service informatique, en 2023, un inventaire a été

realise en 2024 sur les services régionaux, les coordinations, les delegations, le pale Yolaine de Kepper, et le Génocentre.

Cet inventaire physique a engendré des mises au rebut pour une valeur de 123 K,C.

2.1.2. Tableau des amortissements et des depreciations sur immobilisations (en milliers d'euros)

RUBRIQUES
Valeur

à l'ouverture Augmentations Diminutions
de l'exercice

Valeur
à la clature
de l'exercice

Immobilisations
incorporelles 2 565 536 3 101

lmmobilisations
corporelles 33 402 2 044 123 35 323

Immobilisations
financières 1 661 120 115 1 666

[CM EEIZŒ 2 699 237 40 089

Les reprises d'amortissement sur les immobilisations corporelles correspondent aux irises au rebut réalisées lors de
l'inventaire 2024.
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2.1.3. lmmobilisations incorporelles (en milliers d'euros)
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après deduction des rabais, remises et escomptes de

règlement ou à leur coût de production.
Une depreciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la valeur nette comptable.

Valeur
RUBRIQUES à l'ouverture

de l'exercice

Augmentations Diminutions

Activation
Acquisitions d 'immobilisation

en cours

Virement
Sorties de compte

à compte

Valeur
à la cléture

de l'exercice

Brevets-Logiciels 4 594 141 1 090 5 826

Immobilisations
en cours 557 733 1 090 200

ifilb2!! 5 151 875 LEM 1 090 6 026

2.1.3.1. Principaux mouvements
Les acquisitions sont constituées par des investissements liés à des projets informatiques. Les principales acquisitions de

l'exercice sont constituées par :
• Le logiciel rr Agir n de la Force T pour 567 KC, ainsi que le formulaire de dons pour 157 KC,
• Uévolution des Entrepôts de Données de Santé pour 197 KE,
• Différents projets informatiques, liés à la communication et à la sécurité pour 125 KC,
• La mise en place d'un nouveau système de sauvegarde pour 69Ke,
• Les développements en cours pour la mise en place du nouveau logiciel de paie et du logiciel Octime pour 66 K€,
• La conception et le développement de l'Espace Adhérents et Abonnés VLM pour 45 K,C.

2.1.3.2. Méthode d'amortissement

TYPE D'IMMOBILISATION Mode Durée

Brevets Linéaire 20 ans

Logiciels, productions audiovisuelles Linéaire 3 à 10 ans
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2.1.4. Immobilisations corporelles (en milliers cl'euros)
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coat d'acquisition, après deduction des rabais, remises et escomptes de
règlement ou à leur coût de production. Concernant les biens reçus par legs ou donations, les valeurs brutes à l'ouverture de
l'exercice sont les valeurs d'acceptation par le conseil d'administration.
tine depreciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à sa valeur nette comptable.

Valeur
RUBRIOUES à rouverture

de l'exercice

Augmentations Diminutions

Activation
Acquisitions d'immobilisation

en cours

Virement
Sorties de compte

a compte

* d ear
à la clature

de l'exercice

Terrains 1 655 3 1 658

Constructions 39 868 4 331 40 203

Installations,
materiel
et outillage

3 168 48 95 1 3 310

Materiel
et mobilier

1 534 92 125 14 1 737

Materiel
de transport

204 92 1 295

Autres
immobilisations

1 437 7 276 107 1 613

lmmobilisations
en cours

344 1 827 827 1 344

Biens reçus
par legs ou
donations
et destines
à être vendus

8 511 2 080 2 233 8 359

FLTMI 56 720 4 152 CEI TÉP21 E3 MIEIN

2.1.4.1. Prirtcipaux mouvements
Les principaux rnouvernents de l'exercice concernant :
• Des travaux d'aménagement du nouveau restaurant

dentreprise, pour une valeur de 320 KC,
• Des travaux informatiques concernant la fibre sur les

Services Régionaux pour 108 KC
• Du materiel medical concernant le projet « membres

supérieurs » pour 102 K£,
• Le reliquat du projet Labex, mis en service en 2023,

pour 98 KC,
• L'achat d'un véhicule adapté pour la Maison d'Etiolles

pour 74 KE,
• Le déploiement de materiel de sécurité du réseau wifi

de l'AFM pour 44 KC,
• Les travaux de renovation du Service regional (75)

pour 30 KC,
• Divers travaux de renovation des batiments pour 24 KC.

Les travaux en cours concernent principalernent
• La réforme des issues de secours du batiment principal

d'Evry pour une valeur de 420 K•E,
• Des travaux d'aménagement des bureaux p0ur186 K€,
• Le relamping du batiment principal du site d'Evry pour
119 KC,

• Le projet « Pale Grand Ouest » pour102 KC,
• I.!arnénagement des bureaux du futur batiment de

Genosafe pour 75 KE,
• Des travaux de maintenance dans le batiment principal du

site d'Evry pour 73 KC,
• Des travaux concernant les ascenseurs pour 48 KC.
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2.1.4.2. Méthode d'amortissement

TYPE D'IMMOBILISATIONS Mode

Constructions Linéaire 10 à 20 ans

Constructions (structure) Linéaire 25 à 50 ans

Installations, materiel et outillage Linéaire 5 à15 ans

Materiel et mobilier Linéaire 4 à 15 ans

Materiel de transport Linéaire 5 à 8 ans

Autres immobilisations Linéaire 5 à 15 ans

2.1.5. lmmobilisations financières (en milliers d'euros)

RUBRIQUES

Participations

Valeur
a l'ouverture
de l'exercice

23 989

Augmentations Diminutions
Valeur

à lo cleture
de l'exercice

23 989

Activités de portefeuille 71 777 65 683 13 889 123 572

Preis 3 100 1 442 1 533 3 009

Depats et cautionnements 250 28 3 276

Avances 17 651 13 605 31 255

llI LtA 80 758 15 425 182 100

Les irnmobilisations financières sont composées de
participations, de produits de placements, de prêts, de
dépats et cautionnements et d'avances :

• Participations
Celle rubrique comprend les titres des sociétés indiquées au
paragraphe 2.1.51

• Activités de portefeuille
Cette rubrique comprend les encours relatifs à :
- des contrats de capitalisation pour 60 204 KE.
- des produits obligataires pour 42 272 K£.
- les sornmes versées au titre du fonds d'amorçage

« Biothérapies innovantes et maladies rares », créé en 2013
avec Bpifrance pour 21 096 KC.

Les contrats de capitalisation permettent de dégager des
produits financiers qui sont calculés avec le taux annuel du
fonds euro de la compagnie d'assurances. Les intérêts sont
capitalises en fin d'année et verses à l'AFM-Téléthon Jars

du remboursernent partial ou total du contrat. Les encours
correspondants tiennent compte des intérêts acquis, cumulés
au 31 décernbre 2024.
Les contrats de capitalisation sont souscrits auprès de
compagnies d'assurance de renom et sont assortis dune
garantie sur 100% des montants places.
Les intérêts acquis au cours de l'exercice s'élèvent à 1 632 Ke.

Le fonds « Biothérapies innovantes et maladies rares »
a pour objet, au travers de ses investissements dans les
entreprises de biotechnologie :
- d'accompagner le développement de projets

thérapeutiques visant à offrir aux patients atteints de
maladies rares l'accès aux traitements innovants ;

- de perrnettre l'émergence de traiternents pour des
pathologies fréquentes à partir des innovations
thérapeutiques développées pour ces maladies rares.

Les sommes versées au fonds « Biothérapies innovantes
et maladies rares », au cours de l'exercice, représentent
780 KE.
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• Pads
Les prêts concernent majoritairement les avances versées par
l'AFM-Téléthon en faveur des families pour les aider dans le
financement craides techniques ou humaines. La valeur brute
de ces avances s'élève à 2 692 KC au 31 décembre 2024.

• Avances
Cette rubrique est composée à la firs de l'exercice par :
- Un financement verse par l'AFM-Téléthon lors de la

creation de Généthon en 1991, dont le solde est de
6 400 KC. A l'origine considéré comme une avance, ce
financement a été transformé en « apport avec droit de
reprise » au cours de l'exercice 2012 ;

- Les avances, d'un montant de 9 100 KE, consenties à
CECS-Istem (Centre d'Etude des Getty les Souches) pour
financer ses activités lucratives oinsi que les intérêts
cumulés de 286 Kr€ ;

- Uavance en compte courant accordée à la SCI Myologie
dans le cadre du financement du démarrage de ses
activités pour une valeur de 14 854 KE, ainsi que les intérêts
courus sur cette somme pour une valeur de 465 KC.

- Une avance versée à une société de biotechnologie,
Pharnext, de 150 K€ entièrement provisionnée ;

Les mouvements de l'exercice :writ les suivants :
- Un apport en compte courant complémentaire à la

SCI Myologie d'une valeur de 10 174 K€ afin de payer
principalement la TVA sur l'acquisition du terrain où sera
construit le bâtiment de la Fondation de myologie.

- Una avance remboursable de 3 000 Kf au CECS-Istem
pour financer ses projets de nature lucrative, ainsi que
les intérêts dus au titre de l'exercice pour un montant de
119 KC.

2.1.5.1. Liste des filiales et participations (en milliers d'euros)

Capitaux
SOCIÉTÉS propres capitol

cempris détenule résultat

Valeur
comptable
des titres
detenus

171111M11317.1

Rnéestudl tua t
Prêts et avances CA HT du

consentis par Cautions dernier
et ovals dernier

l'Association et exercice
donnés exercice

non remboursés clos clos

Dividendes
encatsses

au
cours de
I exercrce

AFM
Productions
SARL

525 100,07. 1 023 525 97 18 (30)

SCI
Rue Henri
Desbruère

1 376 99,9% 1 376 1 376 17 17

SCI
Myologie

(589) 90,0% 90 (512)

H-MRB 82 439 358% 21 500 21 500

14 854 (449)

1111111M111111111

La valeur comptable des titres détenus peut faire l'objet
dune provision pour depreciation, en fonction du cours de
bourse sil s'agit d'une société cotée, ou en fonction dune
analyse au cas par cas sil s'agit dune société non cotée.

Conformément à la règlementation en vigueur, it n'est pas
établi pour ces entités de comptes consolidés ou combines.

AFM Productions SARL : cette société a pour objet d'assurer
des productions audiovisuelles pour le compte de l'AFM-
Telethon dans le cadre de la politique de communication
relative à ses missions stratégiques, ou pour le compte
d'autres structures, toujours en lien avec ses missions
sociales ou sa stratégie d'intérêt general. Compte tenu des
pertes de la société en 2024, les titres AFM Productions,
détenus par l'AFM-Téléthon, ont fait l'objet d'une
depreciation complémentaire de 30 KE.

SCI Rue Henri Desbruère : cette société est propriétaire
d'un terrain guide loue à Généthon au moyen d'un bail à
construction.

SCI Myologie : cette société a bénéficié du support en
compte courant de l'AFM-Téléthon au cours de l'exercice
afin d'initier ses activités. La société présentant une situation
nette negative, il a été decide, conformément aux règles
comptables, de déprécier ses titres à 100%.

H-MRB: cette société (SAS) a été créée en 2016 par l'AFM-
Telethon, Généthon et le CECS, afin d'être l'actionnaire
majoritaire de la société YposKesi face au fonds SPI
représenté par BPI France, minoritaire au capital d'YposKesi.
Fin mars 2021, suite à l'entrée au capital d'YposKesi
d'un nouvel actionnaire (le groupe international SK), la
participation d'H-MRB au sein d'YposKesi a été réduite et
représente aujourd'hui 17,4%. Concomitamment, l'objectif
initial de H-MRB a évolué, puisque H-MRB a directement
pour activité la detention de titres de sociétés qui portent la
mission Guérir de l'AFM-Téléthon sur le marché économique.
H-MRB est ainsi devenue l'actionnaire unique de la SAS
GenoSafe en 2022 et de la SAS Ampleia début 2023.

La participation de l'AFM-Téléthon au sein de H-MRB a été
maintenue dans le secteur lucratif en raison de la gestion
active de l'AFM-Téléthon au sein de H-MRB et indirectement
d'YposKesi.

2.1.6. Actif circulant
Redevables et comptes rattachés
Ce poste concerne principalement les dons à recevoir du
Telethon de novembre 202.4, qui ont été traités et encaissés
jusqu'au 28 février 2025 conformément aux principes
habituels, ainsi que les factures émises auprès de nos
partenaires Telethon et non réglées au 31 décembre 2024
soit 23 185 Ki€.
Uintégralité des produits et charges relatifs au Telethon 2024
a ainsi été prise en compte dans les comptes annuels arrêtés
au 31 décembre 2024.
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Créances (en milliers d'euros)

RUBRIQUES

CRÉANCES RATTACHÉES
AUX IMMOBILISATIONS
FINANCIÈRES

Valeur à la clêture
de l'exercice

Écheances des créances

Echéonces Échéances
à moins d"1 an à plus di on

i•
Participations 23 989 23 989

Activités de portefeuille 123 572 12 054 111 518

Prèts 3 009 3 009

Dépôts et caufionnements 276 276

Avances

ET ACOMPTES VER
SUR COMMANDE

CRÉANCES CLIENTS, USAGERS
gr GOMPTESRATTAGHES

Créances Téléthon

31 255

23 185

1 600

23 185

29 655

Créances clients, usagers
et cornptes rattochés

CRÉANCES REÇUES PAR LEGS

Fournisseurs avoirs non parvenus

1 080 1 080

60 60

Personnel et comptes rattachés 23 23

Organismes sociaux 175 175

État, impeits et taxes 2 838 2 838

Créances sur filiales 97 97

Débiteurs divers 462 462

WIMI1 E19111C 48 401 165 438

2.1.8. P- s de gestion de trésorerie
Les ressources de l'AFM-Téléthon proviennent
principalernent des sornmes confiées par les donateurs à
roccasion du Telethon organise exceptionnellement cette
année le dernier week-end de novembre. Ces ressources
alimentent la trésorerie de !Association qui est gérée dans le
cadre d'une gestion prudentielle.
Les sornmes disponibles font habituellement l'objet de
placements. La politique de gestion de trésorerie de l'AFM-
Telethon vise en priorité à assurer la sécurité des capitaux
investis et à garantir un niveau de liquidité suffisant, et
secondairement à optimiser les produits financiers.
Les produits de placement utilises sont choisis après
consultation du Comité financier, et souscrits auprès de

banques et d'établissements financiers de renom.
En 2024, les marches financiers ont été marques par
une baisse des taux d'intérêt qui a été compensée par la
souscriptionen 2023 de produits avec des maturités plus
longues dont le taux est plus élevé.
Dans ce contexte, l'AFM-Téléthon a continué à reorganiser
son portefeuille de placement et a eu recours à des produits
permettant d'optirniser ses revenus financiers tout en
respectant sa politique de prudence par le choix de produits
dont le capitol est garanti à réchéance.
En 2024, les produits issus des placements financiers
(y compris des activités de portefeuille) se sont élevés à
7 222 K£ (voir le paragraphe 3.6 Résultat financier).
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2.1.9. Valeurs mobilières de placement et
disponibilités
Ce poste comprend :
- La ligne valeurs mobilières de placement s, pour un

montant de 47 833 kE, composée essentiellement de
comptes et de dépôts à terme ;

- Les disponibilités, pour un montant de SO 767 KC
composées des soldes des comptes bancaires et des
encours des cornptes sur livret.

2.1.10. Charges constatées d'avances
Les charges constatées d'avance, qui s'élèvent à 800 KE,
sont majoritairement constituées de charges et loyers
immobiliers, de maintenance et de sous-traitance
informatique se rapportant aux exercices suivants.

2.1.11. Tableau des provisions pour depreciations (en milliers d'euros)

NATURE DES
DEPRECIATIONS

Valeur
à rouverture
de l'exere,ce

Dotations
de l'exercice

Reprises
de l'exercice

Valeta
à la clêture
de l'exemice

Biens reçus par legs ou
donations destines à être
cedes

663 663

SUR IMMOMUSATIONS FINANCIÈRES

Participations 468 120 588

Prêts 1 043 115 928

Avances 150 150

SUR REDEVABLES ET COMPTES RA1TACHES

Créances clients 24 21 26 20

e PIMIZEP

Autres créances 97

ale

97

irUM 805 140 KEPI§
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2.2. Passif du Bilan

2.2.1. Fonds propres
Variation des fonds propres (en milliers d'euros)

VARIATION
DES FONDS
PROPRES

rouverture
de l'exercice

Valeur

Affectation
du résulta

Dont
Valeur Générosité

du Public

Augmentations

Dont
Valeur Générosité

du Public

À la
Diminutions clature de

l'exercice

Dont
Valeur Générosité Valeur

du Public

Fonds propres
statutaires et
complémentaires
sans droit de
reprise

1 024 1 024

Fonds propres
complémentaires
avec droits de
reprise*

204 204

Reserves
statutaires ou
contractuelles

27 635 27 635

Reserves pour
projet de l'entité* 1 172 7 1 179

Report à
nouveau 231 090 6 438 10 29 237 509

Report
à nouveau sous
contrôle de tiers
financeurs*

(1 068) (297) 23 10 (1 353)

Excédent
ou deficit
de l'exercice

6 141 (6 141) 8 459 8 459

Subventions
dinvestissement 1 264 113 1 152

Provisions
règlementées
(amortissements
dérogatoires)

817 1 1 805

JEW, !! 268 280 8 499

" élérnenls concernant uniquernen1 IPiablissemenl de soin médico-socol Yoloine de Kepper

Les fonds propres de l'AFM-Téléthon sont essentiellement Le montant total des fonds propres de 276 614 Ki6; à fin 2024
constitués :
• des réserves antérieures ;
• de l'excédent de l'exercice ;
• du report à nouveau qui incorpore l'excédent de l'exercice

antérieur.

intègre le fait que l'opération Téléthon se déroulant en fin
d'année, les sommes collectées ne peuvent être dépensées
que l'année suivante. En complément, l'Association se doit
de disposer d'au moins une année de ressources d'avance
afin de sécuriser la continuité de ses programmes de
financement dans la recherche, et doit avoir les moyens
de financer des investissements conséquents prévus dans
le cadre de ses missions sociales (Fondation de myologie,
nouveaux investissements dans la recherche, ...).
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2 2.2. Provisons pour risques et charges
Tableau des provisions pour risques et charges (en milliers d'euros)

RUBRIQUES
Valeur

à l'ouverture Augmentations Diminutions
de l'exercice

Valeur
à la cléture

de l'exercice

Provisions pour risques 769 198 67 900

Provisions pour charges

dont provisions pour retroite

4 763

4 754

210

/ 9 8

281

281

4 691

4 670

K-JUUI 5 532 408 348 5 592

Provisions pour risques
Ce poste comprend principalement des provisions destinées
à couvrir des risques liés à des litiges avec des salariés.

Provisions pour pensions et obligations similaires
Les provisions pour pensions et obligations similaires sent
incluses dans les provisions pour charges. Les droits acquis
par les salariés ont été déterminés selon la méthode des
unites de credits projetées en fonction de l'age estimé de
depart selon le statut (62 ons pour les non-cadres et 63
ans pour les cadres), et de l'ancienneté de chaque salarié
por application d'une méthode actuarielle tenant compte
d'hypothèses devolution des salaires, de rendement
financier, despérance de vie et de taux de rotation
du personnel sur 5 ans et ce dans le cadre de départs
volontaires.
La provision tient compte du taux de charges patronales.
Le taux diactualisation utilisé est 3,40%. II s'agit du taux des
obligations privées de première catégorie, conformément à
la réglementation 2003-R01 du CNC.
Certains paramètres utilises pour calculer les provisions pour
pensions et obligations similaires concernant les salaries
de Kétablissement o Yolaine de Kepper » sont différents de
ceux utilises pour les autres salariés de l'Association, ce
qui permet de prendre en compte les spécificités de cette
structure.
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2.2.3. Fonds dédiés (en milliers d'euros)

VARIATION DES FONDS DÉDIÉS
Valeur à

l'ouverture
de l'exercice

E I 1r RI I: I 1

1=11I
=

dont
rernbourse-

rnents

Valeur a la cl&ture
de l'exercice

0

8 Veleur
globale

dont fonds dedies
correspondent à
des projets sans
dépense au sours
des deux derniers

exercises

Agences
Régionales
de Santé

Projet de transformation
de l'offre (YDK)

47 4 7 47

CNR ARS Appel malade (YDK) 106 106

CNR ARS Toiture (YDK)

Legs affectés
Coordinations
AFM-Téléthon

150 150

5 1 8 43 43

Legs affectés Delegations AFM-Téléthon 50 4 4 6 4 6

Legs affectés Laboratoire Généthon 5 4 54 54

SYNERCIEL & Cie Véhicule Etiolles 24 24

WW1 1r .2E 11

Au 31 décembre 2024, les fonds dédiés sont constitués de
subventions et de legs, affectés à des projets, et qui Wont pas

encore été utilises à la fin de l'exercice.
Les ressources issues de la Générosité du Public représentent

143 KC sur un total des fonds dédiés de 446 KE, inscrits au

bilan au 31 décembre 2024.

2.2.4. Gestion comptable des legs
Dans le cadre du règlement cornptable n° 2018-06, un legs,
dès son acceptation, est inscrit au bilan, à l'octif pour les
biens immobiliers, mobiliers, et les créances successorales, et
au passif pour les defies successorales.

Au 31 décembre 2024 :
- la valorisation brute des biens reçus par legs destines à

être cedes selève à 8 359 ;

- la valorisation des creances reçues par legs selève à
3 663 KE ;
- la valorisation des dettes sur legs selève à 1 239 ICE.
À la clâture de l'exercice, le montant des legs non encore
realises fait l'objet dune dotation en « fonds reportés s. Les
fonds reportés sur legs s'élèvent à 10 103 K€ à la clàture de
l'exercice.

jusqu'à la date de cession des biens, les revenus et les
charges afférents aux biens reçus par legs sont inscrits en
cornpte de resultat selon leur nature, lorsque celle-ci est
identifiable, ou à défaut dans les comptes « autres charges
sur legs ou donations et « autres produits sur legs ou

donations a.

Tableau des fonds reportés liés aux legs et donations (en milliers d'euros)

FONDS REPORTÉS ILES
AUX LEGS ET DONATIONS

LEMKE W E E i
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2.2.5. État des dettes (en rnilliers d'euros)

I tig Valeur à la clêture
de l 'exercice

État des échéances des dettes

Echeances
nrc eu plus

Echeances entre Echeances
I an à plus

5 ens au plus de 5 cons

Emprunts et defies
auprès des établissements de credit

2 895 294 923 1 678

Avances et acornptes reçus 28 28

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 674 5 674

Defies sur legs et donations 1 239 1 239

Defies fiscales et sociales 8 448 8 448

Defies sur immobilisations et comptes rattachés 3 8 1 3 8 1

Autres dettes 1 042 1 042

Aides financières à payer 24 223 24 223

Produits constatés d'avance 886 774 112

EC: ! 44 816 W I E N 1 678

CAFM-Téléthon a contracte un prêt de 3 500 KE en 2021 bâtiment « Labex n afin d'y installer des bureaux, le solde
auprès de la Banque Postale pour financer la renovation du restant di à la fin de lexercice est de 2 831KE.

2.2.6. Provisions pour charges à payer (en rnilliers d'euros)

RUBRtQUES

Fournisseurs factures non parvenues

Voleur
à lo clâture

de I 'exerc ice

2 645

Valeur à la clature
de l 'exercice

precedent

2 064

Personnel et comptes rattachés 2 872 2 772

Organismes sociaux 1 278 1 435

État, impôts et taxes 1 653 1 445

Diverses charges à payer 64 63

t I .14 Él

2.2.7. Produits constatés d'avance
Les produits constatés davance dun montant de 886 KE
sont constitués dune subvention accordée par une Agence
Régionale de Santé (ARS) pour 158 ICE, de financement
européen pour 584 K£ et dune subvention reçue du CNAM

dun montant de 144 KE. Ces valeurs, reconnues en 2024,
correspondent à des recettes de l'exercice 2025 ou des
exercices suivants.
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3. Note explicative sur le compte de résultat

3.1. Ventilation des produits d'exploitation (en milliers d'euros)
Au-delà de la ventilation des produits &exploitation, rAFM-Téléthon souhaite rendre compte de la répartition des ressources
issues du Telethon et des autres ressources.

PRODUITS D'EXPLOITATION

EOM

Valeur à la clôture
de l'exercice

Ventes de prestations de services 648 0,5%

Concours publics et subventions d'exploitation 220 0,2%

Dons manuels 93 460 75,3%

Mécenats

ES HORS TELETHON

Cotisations

2 225 1,8%

92 0,1%

Ventes de biens 23 0,0%

Ventes de prestations de services 2 326 1,9%

Concours publics et subventions &exploitation 1 846 1,5%

Contributions financières des autorités de tarification relatives
aux activités sociales et médico-socialesm 9 780 7,9%

Dons manuels 159 0,1%

Mécénats 1 994 1,6%

Legs 9 592 7,7%

Reprises sur amorfissements, provisions et transferts de charges 1 013 0,8%

Utilisation des fonds dédiés 36 0,0%

Autres produits 687 0,6%

124 100 100,0°.

(1) Dons le cadre du Téléthon, les organtsaleurs d'animanons accréditées par IAFM-Téléthon, conformémenl ou princene établi dans la charte du Telethon,
rernettent les recetles issues de la collecle netle des frais engages, en s'efforçonl de limiter 810% ces frais dorganisation.

(2) Établissernent de soins Yolaine de Kepper
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3.2. Ventilation de l'effectif moyen annuel 3.3. Contributions volontaires en nature

CATEGORIES E C M

Missions sociales

dont Services régionaux

dont établissement de soins
Yolaine de Kepper »

Les contributions volontaires en nature ont fait robjet dune
valorisation indiquée au pied des tableaux du Compte
d'Emploi des Ressources (CER) et du compte de résultat.

437 Le tableau, ci-dessous, indique, pour chacune des
principales activités, le nombre des bénévoles qui ont

183 apporté leurs compétences et donné de leur temps à l'AFM-
Telethon.

124 Nombre de bénévoles mobilises par l'AFM-Téléthon tout au

long de l'année, indépendomment du temps passé :
Recherche de fonds 52

Fonctionnement cte l'Associotion 104

OCW1I

PART DE L'EFFECTIFAFFECTÉ
AUX MISSIONS SOCIALES

141]

rl11=1115gErrIliVII

I

Experts mobilises pour les appels d'offres 628

Cornité permanent Conseil Scientifique 52

Experts mobilises pour les actions
stratégiques (COSET, projets,
plateformes, BDD)

65

Divers (colloques, reunion GRA) 27

Équipes des Delegations déparfementales 693

Groupes d'Intérêt 109

Bériévoles Siege 4

Équipiers Ressources

reb'i ; A g a r
Coordinateurs + Équipiers

47

1 449

Direction des Ressources (Bénévoles Siège ) 39

FONCTIONNEMENT
DE L'ASSOCIATION

Bénévoles Siege 1

TOTAL 2 995

(7) À noter : unemême personne peul intenrenir dons différentes !Unctions de
la mission Guérir

Par ailleurs, dons les jours qui precedent le Telethon, et
pendant les 30 heures de remission télévisée, on peut
estimer à environ 280 000 le nombre de personnes
impliquées bénévolement dans les animations du Telethon.
Par ailleurs, les appels téléphoniques au 3637 ont continue à
être traités par un prestataire.
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3.4. Imp& (en milliers d'euros)

lmpats

- au taux de 10%

- au taux de 24%

Resul a
courant

Résultat
exceptionnel

312

122

RÉSyLTAT
APRES IMPÔTS

.11151

L'impôt constaté est constitué de l'impôt sur les sociétés qui
frappe les revenus issus des produits financiers hors legs.

3.5. Résultat d'exploitation
Le résultat d'exploitation est un excédent del 431 KE, en
augmentation de 129 KC par rapport à l'année précédente.
Le résultat dexploitation représentait alors un excèdent de
1 302 KE.

Les produits d'exploitation s'élèvent à 124 100 KE, en hausse
de 5 179 KE (+4,4%). lls comprennent principalement :
- Les sommes collectées au titre du Telethon 2024, soit

96 554 KE, contre 92 906 KE en 2023, soit une hausse de
3 648 K€ (+3,9%) par rapport à 2023.

- Les legs passent de 9 376 KE en 2023 à 9 592 KE en 2024,
soit une augmentation de 216 KE (+2,3%).

- Les produits issus de concours publics et de subventions
dexploitation sont inférieurs de 486 KC par rapport à
2023 : ils passent de 2 552 KE en 2023 à 2 067 KE en 2024

(-19,0%).

Les charges d'exploitation s'élèvent à 122 669 KE en 2024
contre 117 619 KE en 2023, en augmentation de 5 050 KE
(+4,3%).
Cette variation s'explique principalement par une hausse
des « aides financières qui passent de 50 689 K£ en 2023
à 53 171 KE en 2024, soit une augmentation de 2 482 KE
(+4,9%).
Le total de la rubrique Autres achats et charges externes
passe de 24 456 KE en 2023 à 24 234 KC en 2024, soit
une baisse de 222 KE (-0,9%). Cette baisse de charges
est liée principalement à une baisse des frais suivants :

fournitures (-407 KE), prestations de services (-306 KC),
recours à du personnel extérieur (-453 K€), remuneration
dintermédiaires et honoraires (-271 KE). Ces baisses sont
compensées par une hausse des locations (+459 KE), de la
sous-traitance (+522 KE), des déplacements (+279 KC) et des
frais postaux (+89 KE).
Les dépenses de personnel représentent 37 709 K€ en
2024 contre 35 274 KE en 2023, soit une augmentation de
2 435 KE (+6,9%).
Le montant des aides financières est minoré des annulations
et rernboursements daides financières constatées au cours
de l'exercice qui s'élève à1 433 KE.

3.6. Résultat financier
Le résultat financier de l'exercice est un excédent de
7 254 K£ pour un excédent de 5 284 KE en 2023 (+37,3%).
Les produits financiers, qui s'élèvent à 7 395 K.C, contre
5 688 KC en 2023, comprennent presque exclusivement les
produits issus des placernents de la trésorerie de l'AFM-
Telethon. Cette augmentation est liée principalement aux
placements realises, dès 2023, sur des supports ayant une
maturité plus longue et aux placements en 2024 sur des
contrats de capitalisation qui ont distribué des bonus.

3.7. Résultat exceptionnel
Le résultat exceptionnel de l'exercice est un excédent de
208 KE contre une perte de 136 KE en 2023. Ce résultat est
lié à une baisse des dotations aux amortissements et aux
provisions sur charges exceptionnelles.

4. Autres informations

4.1. Informations relatives à la
rémunération des dirigeants
Conforrnérnent à radicle 261-7 rd du Code General
des impats portent sur les conditions de remuneration
des dirigeants dassociation, l'AFM-Téléthon a verse à
sa présidente, pour la période du 1" janvier 2024 au
31 décembre 2024, une rérnunération brute de 97 380 €
dont 2 929 € d'avantages en nature constitués par la rnise
à disposition dun véhicule. Le montant des remunerations
brutes et avantages en nature verses aux trois plus hauts
cadres dirigeants bénévoles ou salaries (tels que définis par
['article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au
volontariat associatif et à Vengagement éducatif) s'est élevé
à 432 701 € en 2024.
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4.2. Informations concernant les
dispositifs de formation
1!Association met en oeuvre le plan de compétences qui
regroupe l'ensemble des formations professionnelles au
benefice de ses salaries pour perrnettre l'adaptation et le
développement de leurs compétences, en relation avec
les projets stratégiques de l'AFM-Téléthon et les besoins
des différents services opérationnels. Les salaries sont
informés et accompagnés dans leur parcours de formation
professionnelle et orientés vers les différents dispositifs
tels que le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP),
la transition professionnelle, la Validation des Acquis de
l'Experience (VAE), le Bilan de cornpétences (CBC). Le CPF
des salaries peut, par ailleurs, être mis en oeuvre pendant
le temps de travail, à leur demande et en lien avec leurs
missions.

4.3. Engagements hors-bilan donnés
l!AFM-Téléthon a engage dimportants programmes de
recherche scientifique qui s'échelonnent sur plusieurs
années. Toutefois, en raison de la fragilité de ses ressources
Telethon (risques lies au bon déroulement de l'émission
et des animations Force T) et des contrôles réguliers
effectués sur l'avancement des programmes, ['Association
s'est résetvée le droit dinterrompre ou de réduire ses
engagements financiers chaque année en cas de diminution
du Telethon ou de déroulement non conforme des
programmes (clause incluse dans les contrats pluriannuels).
• Les financements restant à apporter dans le cadre des

projets stratégiques pluriannuels de recherche scientifique
et ayant fait l'objet de contrats signés entre l'AFM-Téléthon
et les porteurs des projets s'élèvent au 31 décembre 2024 à
9 657 K€.

• Les sommes restant à verser par l'Association dans
le cadre de sa souscription au Fonds « Biothérapies
innovantes et maladies rares s'élèvent à 2 310 KE au
31 décembre 2024.

• LAFM-Téléthon s'est portée caution hypothécaire en
garantie d'un emprunt bancaire pour le « GCSMS Les
Cizes a dont le montant restant do s'élève à 1 191 K.E au 31
décernbre 2024.

• Bail à construction : la construction du centre de
conferences Génocentre a été réalisée dans le cadre
dun bail à construction qui prévoit le retour du centre de
conferences au département de l'Essonne en juillet 2034.

4.4. Engagements hors-bilan reçus
• La valeur estimée des biens reçus par legs, donations ou

assurances-vie dont l'AFM-Téléthon a été informée, et
non encore comptabilisée à l'actif, s'élève à 3 419 KE et se
decompose de la façon suivante

- Des biens immobiliers : 800 K£
- Des Liquidités :1 472 K€
- Des passifs :141 KE
- Des assurances vies :1 289 K€

• Bail à construction : l'AFM-Téléthon a mis à la disposition
de GenoSafe le 21/12/2020 un terrain situé à Evry (Parc
2000) dans le cadre d'un bail à construction dune durée
de 40 ans afin d'édifier un batiment de laboratoires et
de bureaux : absence de layer annuel mais une valeur
résiduelle des constructions estimé à 2 700 KE TTC au
terme du bail.

4.5. Honoraires des commissaires
aux comptes

KM!

Honoroires factures au titre de la mission
de contrôle legal des comptes

98 KE.TTC

Honoraires factures au titre
des diligences directement liées
à la mission de contrôle legal

TOTAL DES HONORAIRES 98 IC€ TFC
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5. Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD)

A - PRODUITS ET CHARGES
PAR ORIGINE ET PAR DESTINATION

ECM

Dont Générosité
du Public

ELM]

Dont Générosité
du Public

1. Produits lies à la Générosité du Public 114 877 671 114 877 671 108 756 016 108 756 016

1.1 Cotisations sans contrepartie 91 585 91 585 98 939 98 939

1.2 Dons, legs et mécénat 107 555 907 107 555 907 103 002 877 103 002 877

Dons manuels 93 745 553 93 745 553 90 515 351 90 515 351

Legs, donations et assurances-vie

Mécénat
1.3 Autres produits liés à la Générosité du Public

9 592 018

4 218 336

7 230 179

9 592 018

4 218 336

7 230 179

9 376 032

3 111 494

5 654 200

9 376 032

3 111 494

5 654 200

2. Produits non liés à la Générosité du Public 4 064 716 3 679 266

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises 513 412 636 315

2.3 Contributions financières sons contreportie

24Autres produits non liés à la Générosité du Public 3 551 304 3 042 951

3. Subventions et autres concours publics 11 958 808 11 624 546

4. Reprises sur provisions et dépréciations 726 646 449 303

5. Utilisations des fonds dédiés antérieurs 35 822 11 822 107 713 25 785

W 1 0 1 131 663 662 114 889 493 124 616 845 108 781 801

1. Missions sociales 97 771 784 81 194 032 93 500 923 78 544 881

1.1 Réalisées en France 91 550 496 76 167 885 87 092 575 73 319 324

Actions réalisées par Porganisme

Versements à un organisme central ou
à d'autres organismes agissont en France

34 909 064 30 407 567 32 752 423 29 008 751

56 641 432 45 760 319 54 340 152 44 310 573

1.2 Réalisées à l'étranger 6 221 288 5 026 147 6 408 348 5 225 558

Actions réalisées par lPrganisine

Versements à un organisme central ou
dPutres organismes agissant à l'étranger

38 174

6 183 115

30 840 54 350 44 319

4 995 306 6 353 998 5 181 239

2. Frais de recherche de fonds 13 658 743 13 030 099 12 900 826 12 358 999

2.1 Frais d'appel à la Générosité du Public 13 658 743 13 030 099 12 900 826 12 358 999

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3. Frais de fonctionnement 10 802 262 10 068 763 10 559 247 9 645 925

4. Dotations aux provisions et dépréciations 537 643 1 151 138

5. Impêts sur les bénéfices 434 651 310 388

6. Reports en fonds dédiés de l'exercice 53 519 53 519

123 205 084 104 292 894 118 476 042 100 603 324

EXCÉDENT OU DÉFICIT 8 458 578 10 596 599 - 6 140 803 l i g e l j e
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
EN NATURE

ErSEE

Dont Générosité
du Public

F IXE

Dont Générosité
du Public

1. Contributions volontaires liées
à la Générosité du Public 4 891 038 4 891 038

rs

4 538 126 4 538 126

Bénévolat 3 399 866 3 399 866 3 593 717 3 593 717

Prestations en nature 1 326 811 1 326 811 857 372 857 372

Dons en nature 164 361 164 361 87 037 87 037

2. Contributions volontaires non liées
à la Générosité du Public

3. Concours publics en nature

Prestations en nature

Dons en nature

4 891 038 4 891 038 4 538 126 4 538 126

1. Contributions volontaires
aux missions sociales 2 040 993 2 040 993 2 253 846 2 253 846

Réalisées en France 2 040 993 2 040 993 2 253 846 2 253 846

Réalisées à l'étranger

2. Contributions volontaires
à la recherche de fonds 2 831 661 2 831 661 2 236 501 2 236 501

3. Frais de fonctionnement 18 384 18 384 47 779 47 779

4 891 038 4 891 038 4 538 126 4 538 126

5.1. Comparatif avec l'année 2023
Les produits sont en hausse de 7 047 KE par rapport à l'exercice 2023.
Cette variation est liée principalement à :
• une augmentation des produits liés à la Générosité du Public de 6 122 K€ (à ?exclusion de la ligne « autres produits liés à la

Générosité du Public o), dont principalement :
- Dons : +3 230 K£

- Legs, donations et Assurances vie : +216 K.€
- Mécénats : +1107 KE

• une augmentation des « autres produits lies à la Générosité du Public o pour 1 576 K€
• une augmentation des « autres produits non liés à la Générosité du Public o de 508 K£
• une augmentation de 334 K€ sur les subventions et autres concours publics
• une augmentation de 277 KE sur les reprises sur provisions et depreciations
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5.2. Méthode d'élaboration du Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD)

5.2.1. Les rubriques de produits
Les produits liés à la Générosité du Public
Les ressources issues de la Générosité du Public

comprennent :
• les cotisations sans contrepartie (rubrique 1.1);
• les dons affectés et non affectés (rubrique 1.2).
- Les dons manuels intègrent, notamrnent, l'ensemble des

ressources perçues dans le cadre des manifestations

Force T. Ces operations se déroulent lors du Telethon et
font l'objet d'un reversement par les organisateurs à l'AFM,
conformément aux contrats d'engagements signés ;

• les legs, donations et assurances-vie affectés et non
affectés (rubrique 1.2);

• les mécénats (rubrique 1.2);
• les autres produits lies à la Générosité du Public dont

les produits financiers issus des placements financiers

(rubrique 1.3).

• Les produits non liés à la Générosité du Public
Ils comprennent :
• les cotisations avec contrepartie (rubrique 2.1);
• le parrainage des entreprises (rubrique 2.2);
• les contributions financières sans contrepartie

(rubrique 2.3) et ;
• les autres produits non liés à la Générosité du Public

(rubrique 2.4) incluant notarnrnent les produits de yenta
de biens et de services et le cas échéant certains produits
exceptionnels.

• Subventions et autres concours publics
Les subventions comprennent les subventions d'exploitation
et la quote-part des subventions d'investissements
réintégrées au cours de l'exercice au compte de résultat.
Les autres concours publics incluent les contributions
financières d'une autorité administrative qui ne sont pas des
subventions telles que le financement de l'établissement de
soins par les organismes sociaux.

5.2.2. Les rubriques de charges
5.2.2.1. Missions sociales
Le périmètre des actions, dont la valorisation est intégrée
aux missions sociales de l'AFM-Téléthon, est conforme aux
actions précisées dans l'article 1 de ses statuts à savoir :

• guérir les maladies neuromusculaires ;
• réduire le handicap qu'elles génèrent.

Latteinte de ces objectifs reposant sur les modes d'actions
suivants :
• promouvoir toutes les recherches permettant, directement

ou indirectement, la comprehension des maladies
neuromusculaires, pour la plupart d'origine génétique, la
mise au point de traitement et la prevention du handicap ;

• favoriser la diffusion et l'exploitation des connaissances
ainsi obtenues ;

• sensibiliser l'opinion publique, les pouvoirs publics et
taus les organisrnes ou institutions, au plan national ou
international, aux problèmes de recherche, de soins, de
prevention et de guérison, pour en susciter la prise en
cornpte ;

• apporter une aide matérielle, morale et technique aux
malades ;

• favoriser leur integration sociale, et défendre leurs intérêts.

Les missions sociales se répartissent en trois catégories
propres à l'Associafion : la mission Guérir, la mission Aider et
les actions de communication relatives aux missions sociales
de PARA-Telethon.

La mission Guérir inclut principalement les dépenses
engagées dans la recherche et le développement des
thérapeutiques, notamment dans les laboratoires de l'Institut
des biothérapies des maladies rares créé par l'AFM-
Telethon. Ulnsfitut des biothérapies des maladies rares est
constitué de trois centres de recherche à la pointe de leurs
domaines respectifs : Généthon pour la thérapie génique
des maladies rares, I-Stem pour les therapies des maladies
monogéniques appuyées sur les cellules souches et l'Institut

de Myologie pour le muscle et ses maladies.

Les travaux de recherche et de développement des
thérapeutiques sont égalernent realises dans le cadre de
plus de 350 programmes de recherche, essais cliniques et
jeunes chercheurs soutenus financièrement.

La mission Aider comprend les sommes engagées par
l'AFM-Téléthon pour aider les malades et leur famille à vivre
avec la maladie en attendant la guérison. Ces actions se
déclinent selon les axes suivants :
• les actions et informations médicales et pararnédicales ;
• les affaires publiques pour défendre les droits des malades

et des personnes en situation de handicap ainsi que les

positions de ['Association ;
• les actions auprès des malades et de leur famille,

notamment les Services régionaux presents sur tout le
territoire ;

• la vie associative (actions sur le terrain, soutien aux
groupes de malades, organisation de la journee des
families).

Les actions de communication relatives aux missions
social« de l'AFM-Téléthon sont destinées à sensibiliser et
informer le public et les pouvoirs publics dans les domaines
liés aux missions sociales de l'AFM-Téléthon (recherche et

aide aux malades).
Ce poste comprend notamment les dépenses d'exploitation
du centre de conferences Génocentre à l'exclusion des
dépenses qui ont fait l'objet d'une neutralisation pour les flux
intra-établissements (cf paragraphe 5.24). lnitié et cofinancé
par l'AFM-Téléthon, le département de l'Essonne, et la region
Ile-de-France, dans le cadre de la Genopole d'Evry (bioparc
dédié à la génornique et aux biotechnologies), Génocentre
accueille depuis 2001 des conferences et des séminaires.

Cet espace de communication ouvert notamrnent aux
malades, aux professionnels de santé et aux chercheurs a
égalernent pour mission de favoriser les échanges au sein de
la communauté médicale et scientifique.

5.2.2.2. Frais de recherche de fonds
Les frais d'appel à la Générosité du Public comprennent :
Les coûts liés à l'opération Telethon, y compris les coûts
d'impression, de mailing, de sous-traitance et d'assurance
engages pour le Telethon et près de 12 861 contrats
d'engagement ; la participation de l'AFM-Téléthon au coût
de production de l'émission sur France Televisions ; les frais
de déplacements des coordinateurs et salaries du Telethon ;
les charges de personnel liées à ['animation du réseau
Force T, à la préparation et à la realisation du Telethon.

Les frais de traitement des dons et des legs sont constitués

essentiellement des frais engages lors du Telethon 2024

pour traiter les appels téléphoniques et les dons recus,

rnais comprennent également les coûts de fonctionnement
téléphonique des centres d'appels 3637 ainsi que les frais
d'affranchissement générés par l'opération (envois de la
promesse, du cheque dans l'enveloppe T et du reçu fiscal) et
les charges de personnel relatives à la remontée des fonds.

Le règlement comptable ANC 2018-06 prévoit que les frais
sur legs, qui étaient auparavant comptabilisés en minoration
de produits de legs, soient désormois inscrits en frais de
traitement des dons et legs.

Le ratio des frais de recherche de fonds finances par les
ressources issues de la Générosité du Public rapportés aux

ressources collectées auprès du public s'élève à 11,3%.

5.2.2.3. Frais de fonctionnement
Les frais de fonctionnement incluent :
• les frais des services de gestion (direction générale,

juridique - hors dossiers des actions médicales et
scientifiques -, direction des systèmes d'information,
direction financière, direction des ressources humaines,
services généraux,...) ;

• les frais des instances associatives (Assemblée générale,
conseil d'administration,...);

• les frais des actions de communication non relatives aux
missions sociales, notamrnent la communication financière
(rapport annuel).

5.2.2.4. Principes d'affectation des emplois :
ventilation des charges au sein des rubriques de
charge par destination
Les coûts directs sont principalement affectés aux différentes
rubriques de charges auxquelles ils se rapportent sur la base
de leur imputation analytique en comptabilité.

Certaines charges (les coûts indirects) sont affectées aux
différentes rubriques de charges en fonction de clés de
répartition.

Coûts directz,
Principes généraux de l'affectation directo
Dès l'enregistrement cornptable, les dépenses sont affectées
analytiquement en fonction de leur destination.
II s'agit principalement :
• des achats, autres services et honoraires ;
• des amortissements : en fonction des biens ou actions

concernés

• des aides financières allouées aux équipes de recherche
au aux programmes scientifiques industriels en France ou à
l'étranger (qui sont affectées aux missions sociales);

• des aides financières allouées aux consultations
pluridisciplinaires, à des actions de revendication ou
les aides attribuées aux familles (qui sont affectées aux
missions sociales),

- de Pimp& sur les sociétés qui frappe le secteur lucratif
et certains revenus financiers (il est affecté en frais de
fonctionnement) ;

• des dépenses de personnel au sens large, c'est à dire
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incluant salaires et charges sociales, informatique et
téléphonie, fournitures et mobilier de bureau et frais de

déplacement, qui sont imputées sur le code analytique
correspondent à la rnission définie pour cheque salarié
(donc en missions sociales, frais de recherche de fonds ou
frais de fonctionnement).

Affectation des dépenses de personnel

Affectation en missions sociales :
• Mission Guérir ; de l'ensemble des salaries travaillant au

sein de la direction scientifique, y compris l'assistante et les
juristes qui conseillent les membres de cette direction, les

chorgées crétudes financières de cette direction, une partie

de la direction des actions médicales, ainsi qu'une !sortie
de la direction des projets immobiliers.

• Mission Aider : de l'ensemble des salaries travaillant au
sein des directions Actions médicales, Affaires publiques,
Actions families, une partie du service du développement

des partenariats ainsi qu'une partie de la direction des
projets immobiliers ;

. Mission Communiquer : de l'ensemble des salaries

travaillant au sein de la direction de la communication,
excepté les réaffectations expliquées ci-oprès.

Affectation en frais de recherche de fonds :
• de l'ensemble des salaries travaillant au sein des Directions

Collecte et Mobilisation Telethon, et Marketing et
développement des ressources, excepté les réaffectations
expliquées ci-dessous ;

• des salaries travaillant au sein du service développement
des partenariats.

Affectation en frais de fonctionnement :
• de rensemble des autres salaries horrnis les réaffectations

expliquées ci-dessous.

Cas particuliers de certaines dépenses de personnel

Pour certains salaries, dent la mission concerne plusieurs
activités différentes, une partie de leurs salaires et charges
est réaffectée par clé de répartition, au prorate du temps

consacré à cheque activité, sur différentes lignes du CER.

Exemples :

Au sein de la Direction de la Communication
• la totalité du service audiovisuel est affectée en frais de

fonctionnement ;
• une quote-part des salaries concourant aux actions de

communication interne auprès du personnel est affectée
en frais de fonctionnement ;

• une quote-part de certains salaries du Ole editorial
est affectée en frais de fonctionnement ou en frais de
recherche de fonds.

Au sein de la Direction Marketing et Développement des
Ressources
• une quote-part des salaries de l'activité Nouveaux Médias

est affectée en missions sociales.

Au sein de la Direction des Systèmes dinformation
• une quote-part des salaires du RSSI est affectée en mission

sociale au titre de ses interventions pour le compte des

Bras Armes.
• une quote-part du salaire du Directeur des Systèmes

d'Information est affectée à hauteur de 20% sur le compte

des Bras Armes.

Au sein de la direction des Services Généraux
• depuis le 1" juillet 2024, suite à un changement de

périmètre, le Directeur des Services Généraux est
réparti à part égale entre le Service Maintenance, les
Services Generous et le Génocentre (mission sociale :

communication).

Répartition de certaines dépenses autres que les dép .....

de personnel
• Les achats, autres services et honoraires, liés à l'activité

Nouveaux Médias sent répartis entre les missions sociales
et les frais de recherche de fonds.

• Les dépenses engagées par les salaries charges de la
mobilisation des families sont réparties entre les missions
sociales et les frais de recherche de fonds.

• Les dépenses engagées par le RSSI sont affectées en partie
en mission sociale au titre de ses interventions pour le
compte des Bras Armés.

5.2.2.4.2. Coûts indirects : affectation indirecte de
certains carts de structure ou de fonctionnernent
Certaines charges (coûts indirects) sent réporties sur les

rubriques du CROD en fonction de clés de répartition
définies en fonction de la nature des charges qui ey
rattachent : les rre, les effectifs ou le nombre d'utilisateurs.

II eagit principalement des coûts liés aux batiments du
siege :
• Les salaires et charges des salaries assurant rentretien

et la gestion des travaux des batirnents situés à Evry (15

910 m2, hors Génocentre, dont 7123 m2 de laboratoires

scientifiques), ainsi que
• les autres cc:Vs afférents à ces bâtiments sont répartis

entre les laboratoires Généthon, GenoSafe et l'AFM-

Telethon au prorate des rn et pour la partie incombant
à l'AFM-Téléthon, entre les différentes missions de l'AFM-

Telethon au prorates des effectifs operant sur le site d'Evry

(hors Génocentre).

Depuis 2020 des coûts de masse solariale de deux services
de la DSI (services support et projet), sent réaffectés aux

différentes missions au prorate des services rendus.

5.2.3. Principes d'affectation des produits aux
emplois l'emploi des produits aux charges
permettant de determiner l'emploi de la
Générosité du Public
L'emploi des produits par types de charges du CROD est
effectué selon un processus en deux étapes correspondent à

l'affectation de trois categories de produits :

Eta pe 1 :emploi des produits de l'exercice dédiés ou
destinés à financer des charges spécifiques
Dans le cas de financements dédiés à des projets

determines ou de produits visant à financer un certain type
de charges (par ex : financement par l'assurance-rnaladie

des frais de l'établissement de soins) ou encore provenant
de refacturations de dépenses engagées pour d'autres
entités (par ex : refacturation du loyer des locaux utilises par

Généthon), ces produits sent prioritairement affectés aux

charges correspondantes.

Pap, emploi des produits de rexercice non dédiés ou

non destinés à financer des charges spécifiques

Les produits non dédiés ou non destines à financer des
charges spécifiques, qu'elles soient issues de la Générosité
du Public ou non, sent employes uniformément au prorate

de leur poids respectif dans le total des produits non dédiés
ou non destines à financer des charges spécifiques de
l'exercice.

5.2.4. Élimination des flux infra-
établi.ç sements
Les produits et charges du CROD ne reflètent pas
exactement les produits et charges du compte de résultot en

raison de l'élimination des flux intra-établissements afin de
ne pas biaiser les ratios d'emploi des ressources collectées

sur l'exercice.

Les flux dits « intra-établissements s correspondent aux

operations de refacturation effectuées entre les différents
établissernents comptables créés au sein de l'Association
AFM-Téléthon afin d'isoler ses activités refacturées en
interne. A partir de l'exercice 2024, il eagit uniquement des
refacturations internes du Centre de Formation. En effet,

les flux du centre de conference ne sont plus refacturés en
interne. Ces flux ne sont pas neutralises au sein du compte

de résultat.

Ainsi, au 31 décembre 2024, il a été precede à l'élimination

des flux suivants au sein du CROD :

Produits :45 KE
Charges :45 KE
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6. Compte d'Emploi annuel des Ressources (CER)
Le reglement ANC 2018-06 a modifié à la fois la presentation et le contenu du compte dernploi des ressources
désorrnais exclusivernent centré sur l'emploi des ressources collectées auprès du public.

EMPLOIS PAR DESTINATION

EMPLOIS DE L'EXERCICE

1. MISSIONS SOCLALES

1.1 Réalisées en France

Actions réalisées par Porganisme
Versements à un organisme central ou à crautres organismes
agissant en France

1.2 Réalisées à rétranger

Actions réarisées par Porganisme
Versements à un organisme central ou à dautres organismes
agissant à l'étranger

EXERCICE 2024 E XERCICE 2023

76 167 885

30 407 567

78 544 881

73 319 324

29 008 75/

45 760 319 44 310 573

5 026 147

30 840

4 995 306

2.1 Frais dbppel à la C-énérosité d u Public 13 030 099

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

229 558

44 319

5 181 239

12 358 999

TOTAL DES EMPLOIS

11

NS ET DÉPRÉCI

5. REPORTS DÉDIÉS DE L'EXERCIC

EXCÉDENT 6E LA GÉNÉROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

TOTAL

•
104 292 894 100 549 805

10 596 599

114 889 493

8 178 477

108 781 801

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CHARGES PAR DESTINATION

EXERCICE 2024 EXERCICE 2023

Réalisées en France
Réalisées à l'étranger

2 040 993 2 253 846

TOTAI. L I E U = 4 538 126
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RESSOURCES PAR ORIGINE

PRODUITS PAR ORIGINE

1.RESS • - DU '

EXERCICE 2024 EXERCICE 202

108 756 016

1.1 Cotisations sons contrepartie

1.2 Dons, legs et mécértat

Dons manuels

Legs, donations et assurances-vie

Mécénats

1.3 Autres produits liés à la Générosité du Public

91 585 98 939

107 555 907 103 002 877

93 745 553 90 515 .351

9 592 018 9 376 032

4 218 336 3 111 494

7 230 179 5 654 200

TOTAL DES RESSOURCES 114 877 671 108 756 016

S DÉDIÉS ANTÉRIEURS

TOTAL

RESSOURCES REPORTEES LIÉES A LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC
EN DÉBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DÉD(ÉS)

114 889 493 r 108 781 801

113 256 410 112 871 720

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la Générosité du Public
(-) lnvestissements et (+) désinvestissements d'immobilisations nets
liés à la Générosité du Public de l'exercice

Avances

10 596 599

-2 946 389

8 178 477

-1 322 464

(+) Remboursements d'avances liées à la Mission Guérir

(+)Remboursements d'avances liées à la Mission Aider

(-) Avances accordées par la Mission Guérir

(-) Avances accordées par la Mission Aider

Investissements

I  533 045

-3 000 000

- 1 421 744

800 000

734 304

-5 679 856

-1 065 772

(-) Investissement dans divers fonds pour la Mission Guérir

(+)Distributiorilinvestissements dans fonds pour la mission Guérir

-10 953 899 -1 260 000

RESSOURCES REPORTÉES LIÉES A LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC
EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DÉDIÉS) 107 064 022

RESSOURCES PAR ORIGINE

PRODUITS PAR ORIGINE

EXERCICE 2024 EXERCICE 2023

: »ES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBUC 4 431 On U L I E
3 593 717

857 372

87 037

Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

3 399 866

1 326 811

164 361

ff.3113] 4 891 038 4 538 126
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6.1. Tableau du nouveau compte d'emploi
des ressources (CER)

Les inforrnations figurant dons le compte d'emploi annuel
des ressources collectées ouprès du public conformément
la loi e 91-772 du 7 août 1991 correspondent strictement aux
informations relevant de la Générosité du Public (colonne
"dont Générosité du Public') figurant dens le compte de
résultat par origine et destination (lère partie du tableau),
avec en complement :
• des informations précisant les ressources reportées liées

à la Générosité du Public non dédiées et non utilisées (2
partie du tableau);

• des informations relatives aux contributions volontaires en
nature présentant les emplois en nature des contributions
volontaires liées à la Générosité du Public (3ème partie du
tableau).

6.2. Ressources reportées liées à la
Générosité du Public (non dédiées et non
utilisées)
Les ressources reportées liées à la Générosité du Public (ou
report ») représentent la part des fonds propres disponibles
collectés ouprès du public, sous deduction de la quote-
part des valeurs nettes comptables des immobilisations ou
fractions d'immobilisations financées par ces ressources sur
les exercices antérieurs. Ces investissements sont pris en
compte dans la determination du report car ils constituent
une utilisation de la Générosité du Public à hauteur de la
quote-part financée par ces ressources.

Les immobilisations financières ne sont pas retenues dans
le tableau des ressources reporiées liées à la Générosité
du Public car celles-ci représentent des placements
rnobilisables à tout moment.

La variation du report des ressources collectées auprès du
public sur rexercice 2024 s'explique principalement par les
mouvements suivants :
• versement crune avance de 10 174 K€ à la SCI Myologie ;
• versement d'une avance de 3 000 KE à CECS/l-STEM ;
• investissement dans le fonds BIMR pour une valeur de

780 KC

En tennes de comparabilité, les avances versées à la SCI
Myologie d'un montont de 10,2 M€ en 2024 ont fait l'objet
crun reclassement en investissements liés à la mission
"Guére En 2023, celles-ci figuraient dons les avances
accordées à la mission Guérir pour 4,7 Mf.

La variation du report des ressources issues de la Générosité
du Public résulte des elements suivants :
• Le résultat de rexercice généré par les flux relatifs à la

Générosité du Public (produits-charges). Ce résultat
(excédent ou deficit) est determine dans le CROD et est
également présenté en première partie de tableau du CER.

Ainsi,
- un excédent vient en augrnentation du report ;
- un deficit vient en diminution du report ;
• pour les investissements (en diminution du report) :
- le montant des immobilisations ou des quotes-parts

d'immobilisations brutes acquises au cours de l'exercice au
rnoyen de ressources issues de la Générosité du Public ;

- diminué du montant des dotations aux amortissements
des immobilisations ou des quotes-parts d'irnmobilisation
acquises au moyen de ressources de la Générosité du
Public et comptabilisées au cours de rexercice ;

• pour les désinvestissements (en augmentation du report) :
- la valeur nette comptable des immobilisations ou des

quotes-parts de valeur nette comptable d'immobilisations
cédées, antérieurement acquises au moyen de ressources
issues de la Générosité du Public.

• Toutes autres operations wont une incidence sur la
variation des ressources reportées liées à la Générosité
du Public, hors fonds dédiés (ex : remboursement crune
fraction du capital dun emprunt au cours de rexercice au
rnoyen de ressources issues de la Générosité du Public,
consentement ou remboursement cravances accordées
au moyen de ressources issues de la Générosité du Public,
etc.)

6.3. Contributions volontaires en nature
relatives à la Générosité du Public (CVN)
Line contribution volontaire en nature (CVN) est racte par
lequel une personne physique ou morale apporte à l'AFM-
Telethon un travail, des biens ou des services à titre gratuit.
Ceci correspond à :
• des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition

de personnes ;
• des contributions en biens : dons en nature redistribués ou

consommés en rétat ;
• des contributions en services : mises à disposition de

locaux ou de materiel, prêt à usage, fourniture gratuite de
services.

Le règlement cornptable ANC 2018-06 est venu modifier
la presentation des CVN. Ainsi, les « produits sont
présentés par origine et les « charges » par destination
selon 3 rubriques : Missions sociales, Recherche de fonds et
Fonctionnement.

II est par ailleurs rappelé que ces « produits » et « charges »
relatifs aux CVN sont comptabilisés en compte de la classe
#8, et par consequent, ne figurent pas au compte de résultat.

Les méthodes de valorisation des CVN sent les suivantes :
8énévolat :
Le travail des bénévoles a été valorise sur la base de
restimation des heures travaillées et forfaitairement au taux
horaire du SMIC chargé (soit 18,7 euros de rheure). Cette
valorisation s'élève à 3 400 KE.

Autres contributions volontaires en nature (prestations en
nature et dons en nature) :
Les autres contributions volontaires en nature ont été
valorisées sur la bose des prestations et dons en nature
ayant fait robjet de conventions ou de declarations chiffrées
fournies par les prestatoires.

Ces valorisations s'élèvent à :
• 1 327 KE pour les prestations en nature et ;
• 164 K€ pour les dons en nature.

6.3.1. Chiffres-clés de notre communication
financière
Les chiffres-clés de notre communication financière sont
calculés à partir du CROD et du CER.

Celle année, concernant nos chiffres des :
• la somme des montants du graphique des octivités ressort

à 122,3 ME en raison des arrondis,
• la sornme des montants de la presentation par canal de

collecte du Telethon 2024, ressort à 96,5 M€ en raison des
arrondis,

• ces écarts ne sont pas des erreurs : it s'agit d'écarts
d'arrondi purement mathématique.
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6.4. Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat
et les rubriques du CROD

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT
ENTRE LES CHARGES DU COMPTE
DE RESULTAT ET LES RUBRIQUES

DU COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE
ET DESTINATION

Missions socioles

Réalisées en France

Versements
Par Forganisrne à dautres

organismes

Réolisées à tétranger

Par I organisme
Veesements
a d au res
Orgon,srnes

Achats de merchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 9 734 199 2 355 041 8 955

Aides financières 10 000 46 972 238 6 183 115

Impôts, taxes et versement assimilés 2 171 777 722 941

Salaires et traitements 14 900 122 4 411 971

Charges sociales 6 640 302 1 955 536

Dotations aux amortissements et depreciations 1 030 562 222 812 17 373

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges 422 102 892 11 846

Charges financières

TOTAL 34 909 064 56 641 432 38 174 6 183 115
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Frees de recherche
de fonds

Frois de
fonchonne-

men
Générosité Autres
du Public r ources

notation
au

procisions et
depreclations

Valeurs nettes comptables
des elements dactifs cedes
figurant dons les rubriques

Impat Reports TOTAL
sur les en fonds A utres COMPTE

benefices dediés Autres produits DE RÉSULTAT
[0.1m:gus _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Générosité nen l i"
du Public Génerosité

du Public

9 367 973 2 722 831 24 189 000

5 479 53 170 831

396 581 903 475 434 651 4 629 425

2 515 044 3 966 639 25 793 777

1 018 922 2 300 280 11 915 040

19$ 034 450 492 1 916 274

537 643 537 643

159 709 438 249 1 032 798

20 296 20 296

13 658 743 10 802 263 537 643 434 651 123 205 083
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7. Etat séparé des financements provenant de l'étranger (en euros)

22Z0 Valeur à la clâture
de l'exercice

AFRIQUE DU SUD 382,00

ALGERIE 54,00

ALLEMAGNE 57 775,00

ANDORRE 10 258,24

ARABIE SAOUDITE 150,00

ARGENTINE 94,00

AUSTRALIE 845,00

AUTRICHE 3 819,00

BELGIQUE 148 229,50

BENIN 200,00

BRESIL

BULGARIE

CANADA

CHINE

CHYPRE

COLOMBIE

COREE DU SUD

COSTA RICA

COTE D'IVOIRE

DANEMARK

DJIBOUTI

EGYPTE

EMIRATS ARABES UNIS

EQUATEUR

ESPAGNE

ESTONIE

ETATS UNIS DAMERIQUE

FINLANDE

GABON

GHANA

GRECE

GUATEMALA

GUINEE

HONG KONG

HONGRIE

INDE

IRLANDE

ISRAEL

ITALIE

JAPON

170,00

290,00

3 556,00

200,00

180,00

650,00

2 423,00

2,00

285,00

2 825,00

600,00

480,00

3 920,00

50,00

17 887,00

85,00

65 490,60

840,00

160,00

10,00

1 100,00

29,00

481,00

3 334,00

3,00

10,00

7 911,00

1 880,00

11 169,26

888,00

Valeur à la clêture
de l'exercice

LESOTHO

LIBAN

LITUANIE

LUXEMBOURG

MADAGASCAR

MAROC

MAURICE

MAYOTTE

MEXIQUE

MONACO

NEPAL

NORVEGE

NOUVELLE ZELANDE

PAYS-BAS

PEROU

POLOGNE

PORTUGAL

QATAR

REPUBLIQUE DOMINICAINE

REPUBLIQUE TCHEQUE

ROUMANIE

ROYAUME-UNI

SAINT-MARIN

SAINT-VINCENT

SENEGAL

SERBIE

SINGAPOUR

SLOVAQUIE

SLOVENIE

SUEDE

SUISSE

TAIWAN

TCHAD

THAÎLANDE
TOGO

TUNISIE

TURQUIE
URUGUAY
VATICAN
VIETNAM

1,00
210,00

42 526,00

266 804,11
100,00

2 470,00
580,00
320,00
131,00

15 385,00
3,00

935,00
420,00

84 090,00
20,00

242,00
6 314,00

47,00
128,00

2 286,04
400,00

182 476,74
60,00

2,00
670,00
260,00

1 810,00
300,00
315,00
701,00

71 107,00
20,00

270,89
200,00
100,00
445,00
130,00
100,00
180,00
190,00

Total general 1 031 465,38

IMFM-Téléthon tient à votre disposition, sur simple demande, l'état détaillé des financements provenant de l'étranger.
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APPOIF"
DU COMMISSAIRE
AUX COMPTES SUR
LES COMPTES ANNUELS

À l'Assemblée Generale de l'Association Française

contre les Myopathies,

Opinion
En execution de la mission qui nous a été confiée par
l'Assernblée Generale, nous avons effectué l'audit des

comptes onnuels de lÀssociation Française contre les
Myopothies relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels

quils sont joints au present rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des
règles et principes comptobles français, réguliers et sincères
et donnent une image fidèle du résultat des operations de

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du

patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion
Référentiel d'audit
Nous ovons effectué notre audit selon les normes d'exercice

professionnel applicables en France. Nous estimons que
les elements que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
normes sont indiquées dens la partie "Responsobilités du

commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes
annuele du présent rapport.

Indépendance
Nous avons realise noire mission d'audit dans le respect des
règles crindépendance prévues par le code de commerce et
par le code de déontologie de la profession de commissaire
aux comptes, sur la période du 1`'' janvier 2024 à la date

d'émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et
R.821-180 du code de commerce relatives à la justification

cle nos appreciations, nous portons à votre connaissance
les appreciations suivantes qui, selon notre jugement
professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des

comptes annuels de l'exercice.
Les appreciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte
de l'audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous

n'exprimons pas d'opinion sur des elements de ces comptes

annuels pris isolément.
Dans le cadre de notre appreciation des principes
comptables suivis par votre association, nous avons vérifié
que les modalités retenues pour relaboration du compte

de résultat par origine et destination et du compte d'emploi
annuel des ressources collectées auprès du public, sont
décrites de manière appropriée dans les notes « 5. Compte
de Résultat par Origine et Destination (CROD) s et

« 6. Compte d'Emploi annuel des Ressources (CER) » de

l'annexe, sont conformes aux dispositions du règlement ANC
n 2018-06 et ont été correctement appliquées.
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Verifications spécifiques
Nous avons égalernent procédé, conforrnément aux
norrnes d'exercice professionnel applicobles en France, aux
verifications spécifiques prévues par les textes légaux et

réglementaires.
Nous n'avons pas &observation à formuler sur a sincérité et
la concordance avec les comptes annuels des informations

données dans les documents sur la situation financière et les

cornptes annuals adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des
personnes constituant le gouvernement
d'entreprise relatives aux comptes annuels
II appartient à la direction d'établir des comptes annuels
présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables françois ainsi que de mettre en place
le contrôle interne qu'elle estirne nécessaire à l'établissement

de comptes annuels ne cornportant pas d'anornalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou

résultent d'erreurs.
Lors de rétablissement des cornptes annuels, il incombe à la
direction d'évaluer la capacité de rassociation à poursuivre

son exploitation, de presenter dans ces comptes, le cas

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité

&exploitation et d'appliquer la convention comptable de
continuité &exploitation, sauf s'il est prévu de liquider

['association ou de cesser son activité.
Les cornples annuels ont été arrétés par le Conseil

&Administration.

Responsabilités du commissaire aux
comptes relatives à l'audit des comptes
annuels
II nous appartient d'établir un rapport sur les comptes
annuals. Notre objectif est d'obtenir rassurance raisonnable
que les cornptes annuels pris dans leur ensernble ne
comportent pas d'anomalies significatives. I2assurance

raisonnable correspond à un niveau élevé &assurance,
sans toutefois garantir qu'un audit realise conformément

aux norrnes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs

et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut
raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises

individuellernent ou en curnulé, influencer les decisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en

se fondant sur ceux-ci.
Comme precise par Particle L821-55 du code de commerce,

notre mission de certification des comptes ne consiste pas
à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre

association.
Dans le cadre d'un audit realise conformément aux
normes d'exercice professionnel applicables en France, le

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel

tout au long de cet audit. En outre :
• il identifie et évalue les risques que les cornptes annuels

cornportent des anomalies significatives, que celles-ci
proviennent de froudes ou résultent d'erreurs, définit et

met en ceuvre des procedures d'audit face à ces risques, et
recueille des elements quil estime suffisants et appropriés

pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une

anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative resultant
d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,
la falsification, les omissions volontaires, les fausses
declarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour
l'audit afin de définir des procedures d'audit appropriées

en la circonstance, et non dans le but d'exprirner une

opinion sur refficacité du contrôle interne ;
• il apprécie le caractère approprié des rnéthodes

comptables retenues et le caractère raisonnable des
estirnations coniptables faites par la direction, ainsi que

les inforrnations les concernant fournies dans les comptes

annuels ;
• il apprécie le caractère approprié de l'application par

la direction de la convention comptable de continuité
&exploitation et, selon les elements collectés, ['existence ou

non d'une incertitude significative liée à des événements
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause
la capacité de rassociation à poursuivre son exploitation.
Cette appreciation s'appuie sur les elements collectés
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient

mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à
rexistence dune incertitude significative, il attire retention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas

pertinentes, il formula une certification avec reserve ou un

refus de certifier ;
• il apprécie la presentation d'ensemble des comptes

annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les

operations et événements sous-jacents de manière à en

donner une image fidèle.

Paris La Dafense. le 22 mai 2025

KPMG SA

o
Thierry Champion

Associé
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DU COMMISSAIRE
AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS
RÉGLEMENTÉES
Reunion de rorgane deliberant relative à rapprobation des comptes de l'exercice

clos le 31 décembre 2024

À l'Assernblée Generale de l'Association Française
centre les Myopathies,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre
association, nous vous présentons notre rapport sur les

conventions réglementées.
11 nous appartient de vous communiquer, sur la base des

informations qui nous ont été données, les caractéristiques

et les modalités essentielles des conventions dont nous avons

été avisés ou que nous aurions découvertes à roccasion
de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur

utilité et leur bien-fondé ni à rechercher rexistence d'autres
conventions.11vous appartient, selon les termes de Particle

R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier Pinter& qui

s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur

approbation.
Par ailleurs, en application des dispositions de radicle R.
314-59 du code de Paction sociale et des families, il nous

appartient de vous communiquer, le cas échéant, certaines
informations relatives à ['execution, au cours de Pexercice
écoulé, des conventions déjà approuvées par l'organe

deliberant.

Nous ovens mis en cauvre les diligences que nous avons

estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la Compagnie nationale des cornmissaires aux comptes

relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à verifier
la concordance des informations qui nous ont été données
avec les documents de base dont elles sont issues.

1. Conventions soumises à l'approbation de
l'organe délibérant
Conventions passées au cours de rexercice écoulé
En application de rarticle R. 612-7 du code de commerce,

nous avons été avisés des conventions suivantes,

mentionnées à ['article L. 612-5 du code de commerce qui

ont été passées au cours de rexercice écoulé.

1.1. Conventions avec l'association Généthon
• Administrateurs concernés : Laurence Tiennot-Herment,
Marie-Christine Ouillade

• Nature, objet et modalités :
- UAFM-Téléthon a accordé une aide financière d'un

montant total de 10 500 000 euros au titre de rexercice
2024.

- Par ailleurs, des financements d'un montant total de
10 000 euros ont été verses à Généthon au titre de
programmes scientifiques spécifiques.
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- Concernant rapport avec droit de reprise accordé par
l'AFM-Téléthon en 2012 à Généthon, le montant restant clû
est de 6 400 000 euros au 31 décembre 2024.

- Facturation de prestations de services (dont mise à
disposition de personnel) de Généthon à l'AFM-Téléthan
pour un montant total de 10 430 euros HT au titre de
rexercice 2024.

- Facturation de prestations de services (dont mise
à disposition de personnel, location du centre de
conferences, restaurant inter-entreprises, location dun
stand au congrès de myologie 2024) de IAFM-Téléthon à
Généthon, pour un montant total de 200 132 euros HT au

titre de rexercice 2024.
- Dans le cadre de 4 baux pour la location de locaux abritant

le siège et les activités de Généthon, l'AFM-Téléthon a
facture 1 037 044 euros HT au titre de l'exercice 2024.

1.2. C siions avec la société GenoSafe (SAS)
- Administrateur concerné : Stéphane Berthélémy
• Nature, objet et modalités :
- Dans le cadre de 2 baux, pour la location de locoux

abritant le siège et les activités de GenoSafe, IAFM-
Telethon a facture 139 419 euros HT au titre de rexercice
2024.

- Facturation de prestations de services (restaurant inter-
entreprises, prestations de Gériocentre, mise à disposition
de personnel) par l'AFM-Téléthon à GenoSafe, pour un
montant total de 4 660 euros HT au titre de rexercice 2024.

- L'AFM-Téléthon a mis à la disposition de Genosafe le
22/12/2020 un terrain situé à Evry (Parc 2000) dans le
cadre d'un bail à construction crune durée de 40 ans
afin dédifier un bâtiment de laboratoires et de bureaux :
absence de loyer annual mais une valeur résiduelle des
constructions estimée à 2 700 000 € TTC au terme du bail.

- LAFM-Téléthon a pris à bail auprès de GenoSafe le
15/12/2020 environ 1 000 rd de bureaux dans ce bàtiment
à construire ainsi que des places de parking pour un loyer
compris entre 16 et 18 HT par rd.

- Par ailleurs, dans le cadre de la realisation du bâtiment
construire, IAFM-Téléthon a mis à la disposition de

GenoSafe via une convention de prêt à usage conclue le
1•' février 2020, 20 places de stationnement situées au 1,
rue de !Internationale 91000 Evry, pour une durée de 15
années.

1.3. Conventions avec l'Association Institut de
Myologie (AIM)
.Adrninisfrateurs concernés : Laurence Tiennot-Herment,

Marina Granjon

• Nature, objet et modalités :
- 1!AFM-Téléthon a accordé au titre de rexercice 2024

une aide financière de 11 714 000 euros à IAIM pour ses
activités non lucratives, une aide de 200 000 euros pour
le développement doutils devaluation musculaire de
pointe et une aide de 349 000 euros au titre du projet
I-Motion. Par ailleurs, IAFM-Téléthon a accordé à l'AIM
des financements pour un montant total de 93 109 auras
au titre de deux projets scientifiques spécifiques menés à
l'AIM.

- Facturation d'une prestation dun montant de 141 510 euros
HT de !AIM à IAFM-Téléthon au titre de rexercice 2024
au titre dun projet spécifique et de 2 500 euros HT pour
racquisition de materiel d'occasion.

- Facturation de prestations de services (informatique,
activités de collecte, assurance, documentation) par l'AFM-
Telethon à lAIM pour un montant total de 24 065 euros HT
au titre de rexercice 2024.

1.4. Conventions avec rassociation Centre d'Etudes
des Gentiles Souches (CECS)
• Administroteurs concernés : Francois Lamy, Marie-

Christine Loÿs, Karl-Stéphane Robert
• Nature, objet et modalités :
- CAFM-Téléthon a accordé au titre de l'exercice 2024 une

aide financière de 4 200 000 euros au CECS pour ses
activités non lucratives, ainsi que 267 000 euros au titre de
projets scientifiques spécifiques.

- L'AFM-Téléthon a verse en 2024 au CECS une avance
rernboursable de 3 000 000 euros pour financer ses
projets de nature lucrative. Au 31 décembre 2024, le total
des avances versées s'élève à 9 100 000 euros, somme à
laquelle s'ajoute les intéréts cumulés dus par le CECS soit

286 121 euros.
- Facturation de prestations de services (prestations

informatiques, redevances, maintenance et location dun
stand au congrès de myologie) par IAFM-Téléthon au
CECS pour un montant total de 13 282 euros HT au titre de
rexercice 2024.

1.5. Conventions avec le Groupement d'Interet Public
(GIP) Génopole
• Administrateur concerné : Laurence Tiennot-Herment
• Nature, objet et modalités
- 12AFM-Téléthon a accordé au titre de rexercice 2024 une

aide financière de 270 000 euros au GIP Génopole pour
ses activités et a réglé, par ailleurs, so cotisation annuelle
de 700 euros.

- IMM-Téléthon a facture des prestations de gestion de
marque pour un montant total de 2 528 euros HT.

1.6. Conventions avec la Fondation Maladies Rares
• Administrateur concerné : Laurence Tiennot-Herment
• Nature, objet et modalités :
- LAFM-Téléthon a accordé au titre de l'exercice 2024 une

aide financière de 1 965 000 euros à la Fondation Maladies
Rores pour ses activités.

- Facturation de layers et charges relatifs à des locaux situés
rhôpital Broussais, de IAFM-Téléthon à la Fondation

Maladies Rares, pour un montant total de 42 392 euros HT
au titre de l'exercice 2024.

1.7. Conventions avec SMA Europe
• Administrateur concerné : Marie-Christine Ouillade
• Nature, objet et modalités :
- l!AFM-Téléthon a accordé au titre de rexercice 2024 une

aide financière de 100 000 euros à SMA Europe.
- Reglement dune cotisation de 2 000 euros par IAFM-

Telethon à SMA Europe.

1.8. Convention avec la Fondation IMAGINE
• Administrateur concerné : Laurence Tiennot-Herment
• Nature, objet et modalités
- LAFM-Téléthon a accordé des financements pour un

montant total de 947 159 euros à la Fondotion IMAGINE au
titre du financement de programmes scientifiques.

1.9. Conventions ovec la société AFM Productions
(SARL)
• Administrateurs concernés : Laurence Tiennot-Herment,
Julia Taboth

• Nature, objet et modalités
- Les avances inscrites en compte courant dassociés versées

par IAFM-Téléthon à AFM Productions représentent un
montant total de 97 300 euros au 31 décembre 2024.

- Focturation par l'AFM-Téléthon à AFM Productions de
loyers et charges locatives dans le cadre d'un bail pour la
location de locaux obritant le siege et les activités dAFM
Productions, pour un montant de 142 euros HT au titre de
rexercice 2024.

- Facturation de prestations de services par rAFM-Téléthon
à AFM Productions pour un montant de 16 108 euros HT au
titre de rexercice 2024 et des frois de gestion de marque
pour un montant de 465 euros.

- Achats de prestations audiovisuelles à AFM Productions
par l'AFM-Téléthon et cession de droits par AFM
Productions à IAFM-Téléthon pour un montani total de 110
320 euros HT au titre de l'exercice 2024.

1.10 Convention avec le Groupement de Cooperation
'GCS) Pharmacie Ligérienne

• Administrateurs concernés : Marie-Christine Lo9s, Camille
Gendron

• Nature, objet et modalités :
- Règlement de prestations rendues à IAFM-Téléthon

(établissement de soins de Yolaine de Kepper) pour 297 164
euros pour rexerdce 2024.

1.11. Conventions avec l'association Alliance Maladies
Rares
• Administrateur concerné : jean-François Malaterre
• Nature, objet et modalités :
- LAFM-Téléthon a accordé au titre de rexercice 202.4 une

aide finoncière de 550 000 euros à l'association Alliance
Maladies Rares pour ses activités.

- Reglement dune cotisation de 155 auras par IAFM-
Telethon à rassociation Alliance Maladies Rares.

1.12. Conventions avec rassociation Maladies Rares
Info Services (MRIS)
• Administrateur concerné : jean-François Malaterre
• Nature, objet et modalités :
- LAFM-Téléthon a accordé au titre de rexercice 2024 une

aide financière de 183 000 euros à l'association Maladies
Rares Info Services pour ses activités.

- Facturation par MRIS de prestations de services
(nettoyages des locaux) ò IAFM-Téléthon pour un montant
total de 4 744 euros au titre de rexercice 2024.

1.13. Conventions avec le Groupement de Cooperation
Social et Médico-Social (GCSMS) a Les Cizes
• Administrateur concerné : Christine Job
• Nature, objet et modalités :
- Garantie hypothécaire conventionnelle octroyée par l'AFM-

Telethon en 2020, en garantie d'un emprunt bancaire
souscrit par le GCSMS a Les Cizes » dont le montant restant
dB s'élève à 1190 717 euros au 31 décembre 2024.

- Facturation dun loyer pour un bail emphyléotique de
120 euros au titre de rexercice 2024, de IAFM-Téléthon au

GCSMS a Les Cizes ».
- Facturation du GCSMS « Les Cizes s à l'AFM-Téléthon crun

séjour pour 1 939 euros au titre de rexercice 2024.

1.14. Convention avec rassociatron Droit au Savoir
• Administrateur concerné : Honane Zarrouki
• Nature, objet et modalités :
- Règlement de cotisations soit 1 000 euros par l'AFM-

Telethon ò rassociation Droit au Savoir.
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1.15. Convention avec l'Association Vivre le Répit en
Famille ('''
•Administrateur concerné : Christine job
• Nature, objet et modalites :
- Règlernent de la cotisation annuelle soit 22 000 euros au

titre de Vannée 2024 par VAFM-Téléthon.

1.16. Convention avec Myonov
• Administrateur concerné Marie-Christine Lois
• Nature, objet et modalités :
- Prise en charge des dépenses pour une valeur de 17 118

euros au titre de rannée 2024 par l'AFM-Téléthon.

1.17. Convention de frais des administrateurs
• Personnes concernées Laurence Tiennot-Herment, Jean-
François Malaterre, François Lamy, Benoit Rengade, Marie-

Christine Loys, Laure Sorraillon, Stéphane Berthélémy,
Marguerite Friconneau, Camille Gendron, Marina Granjon,
Christine Job, Patricia Olie, Marie-Christine Ouillade, Karl

Stéphane Robert, Françoise Salama, Julia Tabath, Pierre

Tabel, Jonas Touati, Cyril Bekier
• Nature, objet et modalités :
- Prise en charge par l'AFM-Téléthon de 89 298 euros en

2024 dont 69 255 euros pour règlement aux prestataires
et 20 043 euros pour remboursernent sur la base de
justificatifs de frais reels.

2. Conventions déjà approuvées par
l'organe délibérant
Conventions approuvées au cours d'exercices
antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie au cours
de l'exercice écoulé
En application des dispositions de radicle R. 314-59 du code
de Faction sociale et des familles, nous avons été inforrnés

que rexécution des conventions suivantes, déjà approuvées
par l'organe deliberant au cours dexercices antérieurs, sest

poursuivie au cours de rexercice écoulé.

2,1. Convention relative à la remuneration des
dirigeants salaries autonomes d'une association
gérant un établissernent social et medico-social
et les directeurs des établissements sociaux et
médico-sociaux relevant de radicle L.312-1 du Code
de Unction sociale et des families visées par radicle
L.313-25 --,de de raction sociale et des families
2.1.1. Convention avec le directeur de l'établissernent
de soins Yolaine de Kepper
• Personne concernée Pascal Melin

•Modalité
- Versement dune remuneration brute de 54 870 euros dont

469 euros davantages en nature constitués par la mise à
disposition d'un véhicule pour la période du rjanvier au
14 avril 2024.

2.1.2. Convention avec la directrice adjointe de
l'établissement de soins Yolaine de Kopper
• Personnel concernée Sylvia Letellier
• Modalités :
- Versement dune remuneration brute de 17 076 euros pour
la période dur janvier au 14 avril 2024.

2.1.3. Convention avec la directrice de rétablissement
de soins Yolaine de Kepper
• Personne concernée : Sylvie Letellier
• Modelités :
- Versernent d'une rérnunération brute de 65 589 euros pour

la période du 15 avril au 31 décembre 2024.

En application de radicle R. 612-7 du code de commerce,

nous avons été informés que lexécution des conventions
suivantes, déjà approuvées par rorgane deliberant au cours

dexercices antérieurs, s'est poursuivie au cours de l'exercice
écoule.

2.2. Convention relative à la remuneration des
dirigeants, conforrnément à rarticle 261-7-1d du
code general des impats
2.2.1. Convention avec un administrateur
• Administrateur concerné : Laurence Tiennot-Herment
• Modalités
- Versernent d'une remuneration brute de 97 380 euros

dont 2 929 euros d'avantages en nature constitués par la

mise ò disposition dun véhicule pour la période allant du

r janvier au 31 décembre 2024, conformément au vote de
la resolution n12 par l'Assemblée Generale du 12 juin 2004.

Paris La Defense. le 22 mai 2025

KPMG SA

O
Thierry Champion

Associé
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